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agréés 

¶ BVY : Basse Vall®e de lôYerres 
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1.Présentation  générale   

1.1. Historique  

En application de la Directive cadre sur lôeau (DCE), et dans le cadre des lois Grenelle I & II et des schémas 

directeurs dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE) Seine Normandie successifs, plusieurs 

démarches ont été menées pour répondre aux objectifs de « bon état des eaux », y compris en termes 

dôusage pour la production et lôalimentation en eau potable. 

Depuis 2009, trois producteurs dôeau : SEDIF (Syndicat des Eaux dôIle-de-France), Véolia eau et Eau du 

Sud Parisien (SUEZ) se sont regroup®s pour piloter un programme dôactions en faveur de la pr®servation 

de la qualité des eaux brutes de leurs captages identifiés comme prioritaires au titre du Grenelle et du 

SDAGE Seine-Normandie. 

Ces captages sont situ®s dans la Zone Prioritaire dôActions (ZPA) de la Fosse de Melun et de la Basse 

Vall®e de lôYerres (p®rim¯tre en vert sur la Figure 1). Cette zone prioritaire dôenviron 650 kmĮ sô®tend sur 

3 départements (Seine-et-Marne, Essonne et Val-de-Marne) et regroupe 63 communes. Elle comprend 

263 exploitations agricoles pour environ 31 000 hectares de Surface Agricole Utile (SAU). 

 

Figure 1: Zone prioritaire dôaction des AAC de la Fosse de Melun et de la Basse Vall®e de lôYerres 

 Les captages prioritaires concernés sont les suivants : 

¶  Au titre du Grenelle situés au niveau du secteur de la Fosse de Melun : 
 ֙ Captage de Champigny Sud Fl exploité par SUEZ-ESP (code BSS n° 0258-1X0093) 
 ֙ Captage de Vert-Saint-Denis 2 exploité par le SEDIF (code BSS n° 0258-2X-0191-FCAVE) 
 ֙ Captage de Boissise-la-Bertrand Pl exploité par VEOLIA (code BSS n°0258-1X-0082-P1). 
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¶  Au titre du SDAGE Seine-Normandie situés au niveau du secteur de la Basse Vallée de l'Yerres : 

ƺ 7 captages de Champigny Nord - Périgny-sur-Yerres par SUEZ-ESP (codes BSS n° 0220-1X-

0014-P1, 0220- 5X-0096-P5, 0220-5X-0097-P6, 0220-5X-0098-P10, 0220-5X-0041-P7, 0220-

5X-0045-P8, 0220-5X-0042-P9) 

ƺ 3 captages de Champigny Nord - Mandres-les-Roses par SUEZ-ESP (codes BSS n° 0220-1X-

0013-P1, 0220-1X-0178-P2, 0220-1X-0012-P1) 
 

 

Les principales étapes qui ont précédé la mise en îuvre du second plan dôaction 2020-2025 : 

 

ǒ 2012 : r®alisation dôun diagnostic territorial des pressions 

ǒ 2014 (19 octobre) : arr°t® ZSCE portant sur la d®limitation de la ZPA de protection de lôaire 

dôalimentation des captages (AAC) et d®finissant le plan dôaction ¨ mettre en îuvre sur cette zone 

ǒ 2014-2018 : mise en îuvre du premier plan dôaction de pr®servation de la qualit® des eaux brutes 

des captages de la Fosse de Melun et de la Basse Vall®e de lôYerres bas® sur 4 volets dôaction : 

agricole, qualit® de lôeau, urbain et industriel. 

ǒ 2019 : ann®e de transition permettant dôassurer la continuit® entre les deux plans dôaction en 

accentuant un recentrage sur trois volets : agricole, suivi de la qualit® de lôeau et communication. 

 

ρȢς 0ÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ςπςπ-2025 

Au cours de lôann®e de transition en 2019, et fort du retour dôexp®rience acquis lors du premier plan, le 

second plan dôaction a ®t® r®dig® en concertation avec les parties prenantes du projet : les ma´tres 

dôouvrage SEDIF, SUEZ et Veolia Eau, lôAgence de lôEau Seine-Normandie (AESN), la Direction 

Départementale des Territoires de Seine-et-Marne (DDT 77), le Conseil Départemental de Seine-et-Marne 

(CD 77), la Chambre dôAgriculture de la R®gion Ile-de-France (CARIDF) et lôassociation AQUIôBrie. 

Ce second plan a pris effet le 1er janvier 2020, pour une durée de 6 ans, avec des objectifs fixés à 

atteindre en années 1, 3 et 6. 

Ce nouveau plan dôaction sôint¯gre dans le ç Contrat de Territoire Eau et Climat Champigny 2020-

2025 » dont lôobjet est la protection globale de la nappe du Champigny et le travail conjoint de tous les 

ma´tres dôouvrage pr®levant vis-à-vis de cette ressource. 

Les actions de ce second plan poursuivent les m°mes objectifs que pour le premier plan dôaction, 

concernant les substances phytosanitaires et les nitrates.  

Ces objectifs sont les suivants :  

ǒ Substances phytosanitaires 

ƺ Non d®gradation de la situation de 2014 (d®but du premier plan dôaction) pour toutes les 

molécules détectées, 

ƺ Élimination des pics de concentration pour les phytosanitaires de synth¯se sur lôeau de nappe 

captée (eau brute) : 

ƴ pour la somme des mol®cules < 0,5 ɛg/l 

ƴ par mol®cule < 0,1 ɛg/l 

ƺ Surveillance et limitation de lô®mergence de nouvelles mol®cules quantifiables. 
 

ǒ Nitrates 

ƺ Non d®gradation de la situation de 2014 (d®but du premier plan dôaction), soit un maintien de 

la tendance ¨ des concentrations stabilis®es en nitrates, en de­¨ du seuil dôaction renforc®e 

fix® ¨ 37 mg/L et si possible lôatteinte du seuil de vigilance ¨ 25 mg/L conformément aux 
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objectifs fix®s par le SDAGE Seine Normandie pour lôeau souterraine destin®e ¨ la production 

dôeau potable. 

ǒ Substances chimiques autres que les pesticides 

ƺ Non d®gradation de la situation de 2014 (d®but du premier plan dôaction), soit un maintien des 

concentrations observées en deçà des normes existantes pour chaque molécule. 

Par ailleurs, des objectifs spécifiques ont été fixés en matière agricole : 

ǒ Atteindre 12% (3 732 ha) de surfaces en cultures ¨ bas niveaux dôintrants dôici 2022 et 15% (4 665 

ha) dôici 2025 (pour information : 8% soit 2488 ha en 2018), en fonction de la future Politique Agricole 

Commune (PAC). 

ǒ Atteindre 5% (1 555 ha) de surface en grandes cultures biologiques dôici 2022 et 7% (2 177 ha) dôici 

2025 (pour information : 2,8%, soit 870 ha en 2018 et une moyenne régionale de 3,5% de la SAU 

régionale). 

ǒ Mettre en îuvre au minimum 2 projets de fili¯res locales ¨ bas niveau dôintrants dôici 2025. 

Afin de poursuivre la réduction des pressions sur la ressource, les coordinateurs de terrain ont pour 

mission de communiquer, de sensibiliser, de former et dôaccompagner techniquement les acteurs locaux 

¨ lô®volution de leurs pratiques concernant lôutilisation et la gestion des produits phytosanitaires, de lôazote 

et tous autres produits susceptibles de dégrader la qualité de la ressource en eau. 

Concrètement, ce second plan se décline en trois volets et plusieurs axes de travail : 

 Volet ç Qualit® de lôeau è coordonn® par lôassociation AQUIôBrie constitué de 4 axes de travail : 
ƺ Axe 1 : Suivre et préciser le fonctionnement de la nappe de Champigny (qualité et quantité) 

ƺ Axe 2 : Analyser les données de suivi et rédiger les bilans annuels, bilans de suivi continu et 

bilans qualitatifs pour chaque champ captant 

ƺ Axe 3 : Pr®voir lô®volution de la nappe de Champigny (qualit® et quantit®) 

ƺ Axe 4 : Coordination et communication 

 

 Volet « Agricole » animé par la CARIDF constitué de 5 axes de travail : 
ƺ Axe 1 : Accompagnement pour lôoptimisation et la r®duction de lôutilisation des phytosanitaires 

ƺ Axe 2 : D®veloppement des cultures ¨ bas niveau dôintrants 

ƺ Axe 3 : Développement des projets de territoire 

ƺ Axe 4 : Observation des pratiques 

ƺ Axe 5 : Coordination et communication 

 

 Volet « Aide au pilotage/Communication » conduit par le groupement SCE/Maïos/Anima constitué 

de 3 axes de travail : 
ƺ Axe 1 : Aide au pilotage du projet et coordination des acteurs, anticipation des dérives 

temporelles et techniques 

ƺ Axe 2 : Suivi et ®valuation du plan dôaction (observation dôanimation de terrain, appui aux 

animateurs, analyse critique des r®sultatsé) 

ƺ Axe 3 : D®ploiement dôune strat®gie de communication multi-acteurs pour promouvoir les 

réalisations du plan et fédérer la population locale. 

Les deux producteurs dôeau priv®s SUEZ et Veolia Eau portent les contrats de prestation dôanimation avec 

les coordinateurs de terrain : la CARIDF pour le volet ç Agricole è et lôAssociation AQUIôBrie pour le volet 

« Qualit® de lôeau è et le SEDIF porte le contrat de prestation de service avec lôassistance ¨ ma´trise 

dôouvrage pour le volet ç Gestion de projet/Communication è. LôAESN subventionne une partie du plan 

dôaction. Le reste ¨ charge est financ® par les trois ma´tres dôouvrage. Ces financements se font de 

mani¯re ®quitable et font lôobjet dôune convention de r®partition entre producteurs dôeau. 
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ςȢ "ÉÌÁÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςπ 

2.1 ρ 6ÏÌÅÔ 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ  

Lôann®e 2020 fut la premi¯re ann®e effective du second plan dôactions. Par axe, sont d®taill®es les 

actions men®es durant cette ann®e, d®clin®es selon les 4 th®matiques du volet Qualit® de lôeau.  

2.1.1 Synthèse des actions réalisées  

A.  Suivre et préciser le fonctionnement de la nappe de Champigny 

Cet axe regroupe toutes les actions de r®cup®ration de donn®es ou dôacquisition de nouvelles donn®es 

dans le cas de suivis mis en place spécifiquement dans le cadre du contrat. 

A.1. Récupération, bancarisation des données qualitatives (nappes, rivières) et quantitatives (débits, 

niveaux) à différentes fréquences aux différents champs captant 

Ces bases de données sont indispensables pour les analyses et sont actualisées régulièrement dans 

lôann®e au gr® des besoins.  

Données quantitatives (rivières et nappes) 

Le tableau ci-dessous liste toutes les donn®es quantitatives qui ont ®t® r®cup®r®es et valid®es jusquôau 

moment de la rédaction de ce bilan. 

  Dernières analyses 

MILIEU Réseaux de mesures 
Producteur de 

données 
Récupérées 

Traitées et 
bancarisées après 

validation  

Nappe 

Niveaux de nappe aux autres 
forages piézomètres sur la ZPA 

CD 77 Avril 2021 Nov. 2020 

ADES Fév. 2021 Fév. 2021 

Niveaux de nappe aux ouvrages du 
contrat 

ESP Déc. 2020 Déc. 2020 

VEOLIA Déc. 2020 Déc. 2020 

SEDIF     

Débits pompés aux ouvrages du 
contrat (fréquence variable) 

ESP Déc. 2020 Déc. 2020 

Veolia Déc. 2020 Déc. 2020 

SEDIF Déc. 2020 Déc. 2020 
Débits pompés annuels aux 

ouvrages de la ZPA 
AESN 2018 2018 

Rivières 

IŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ ŀǳ ŎƘŀƳǇ 
captant de Mandres-les-Roses et 

de Périgny 
ESP Déc. 2020 Déc. 2020 

Hauteur horaire et débit de la 
{9Lb9 Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¸9ww9{  

BANQUE HYDRO Avril 2020 Avril 2020 

Débit et ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Ł ƭŀ 
station du SyAGE 

SYAGE Déc. 2020 Déc. 2020 

Tableau 1 : Données quantitatives (rivières et nappes) 

La vérification et la transcription en unité hydrogéologique (m NGF) des mesures de niveau de nappe 

effectu®es par les producteurs dôeau au sein de chaque captage se sont poursuivies en 2020. Des 
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nouveaux suivis de niveau à deux captages situés sur le site de P®rigny (Basse Vall®e de lôYerres) ont ®t® 

vérifiés comme le suivi du forage de P3 du champ captant de Boissise-la-Bertrand. 

Ces donn®es sont essentielles pour d®terminer les niveaux dôinteractions avec les rivi¯res et les sens 

dô®coulement de la nappe, ¨ partir desquels on peut d®terminer lôorigine des eaux pomp®es en fonction 

de la production des captages. 

Données qualitatives (rivières et nappes) 

Le tableau ci-dessous liste toutes les données qualitatives qui ont été récupérées et bancarisées après 

leur validation. 

  Dernières analyses 

MILIEU Réseaux de mesures 
Producteur de 

données 
Récupérées 

Traitées et 
bancarisées après 

validation  

Nappe 

Contrôle sanitaire mensuel depuis 
data.gouv sur ZPA 

ARS Mars-21 Mars-21 

RCO/RCS sur ZPA AESN Sept. 2020  Sept. 2020  

Qualichamp CD 77 Automne 2020 Automne 2020 

Producteurs d'eaux - 
Autosurveillance 

ESP Déc. 2020 Déc. 2020 

Veolia Déc. 2020 Déc. 2020 

SEDIF Déc. 2020 Déc. 2020 

Rivières 

RCO/ RCS (depuis DEQUADO) AESN Sept. 2020  Sept. 2020  

RID 77 (depuis DEQUADO) CD77  Sept. 2020  Sept. 2020  

Suivi en continu à Evry-Grégy-Sur-
Yerres 

SYAGE Déc. 2020 Déc. 2020 

RID 94 CD 94 Déc. 2020 Déc. 2020 

Prise de Morsang sur Seine SUEZ Déc. 2020 Déc. 2020 

Tableau 2 : Données qualitatives (rivières et nappes) 

Depuis 2020, les données du contrôle sanitaire sont récupérées et bancarisées depuis le site de 

data.gouv.fr o½ ces analyses sont mises ¨ jour mensuellement ¨ lô®chelle de la France. Ces données 

servent ¨ ®tablir les diff®rents bilans qualit® dont celui pr®sent® au Ä 2.1.3. Les donn®es dôautosurveillance 

du SEDIF de 2019 non transmises antérieurement ont été bancarisées et les différents indicateurs qualité 

recalculés pour les 7 captages concernés. 

 

Au moment de la rédaction du bilan annuel, les donn®es du RCO/RCS de lôAESN ont pu °tre r®cup®r®es 

jusquôen septembre 2020. Les donn®es pr®c®dentes seront bancaris®es dans les prochains mois et les 

indicateurs seront recalculés aux galeries de Br®ant, de P®rigny et au captage F3 la Tremblaie lôann®e 

prochaine. 

 

En rivière, le suivi physico-chimique de lôYerres en continu à Evry-Grégy-sur-Yerres par le SyAGE apporte 

de précieux informations notamment pour montrer les interactions entre lôYerres et la nappe du Champigny 

dans le cas du suivi in situ à 3 captages. Suite à des problèmes de fonctionnement fin octobre 2019, la 

chronique des mesures validées par le SyAGE en 2020 est variable selon les paramètres. Même si tous 

les paramètres physico-chimiques nôont pas pu °tre mesur®s entre janvier et mars 2020, p®riode o½ 

lôYerres a connu plusieurs crues, ce suivi apporte des informations pr®cises sur des param¯tres de bases 

(température, O2 dissous) suivis eux aussi en nappe au captage de Boussy. La reprise de la mesure des 
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teneurs en nitrates dans lôYerres d®but novembre 2020 a permis dôobserver leur ®volution au moment des 

premières crues de drainage mi-décembre 2020. 

A.2. Planification et suivi de la nappe de Brie  

Lôimpact des actions men®es durant ce second plan dôaction mettra du temps à se voir sur la qualité des 

captages profonds de la Fosse de Melun. Il est donc difficile dô®valuer lôefficience des actions men®es en 

se basant uniquement sur la qualit® aux captages. Cóest pourquoi le suivi de la nappe du Brie a été initié 

dans ce second contrat. Cette nappe superficielle est influencée dans un délai plus court par les pressions 

qui sôexercent ¨ sa surface. Il est pr®vu de suivre la qualit® dôun cours dôeau et de puits.  

Un cours dôeau pertinent ¨ suivre a pu °tre identifi® ¨ lôamont du ru des Hauldres sur le plateau de la Fosse 

de Melun en 2019. Lô®tude du mode dôoccupation des sols dans le temps sur ce bassin de 17 km2 à 82% 

agricole a permis dô®valuer les changements de pressions et des contaminations possibles de ce cours 

dôeau.  Pour poursuivre, lôann®e 2020 a été consacrée au dimensionnement du dispositif (nombre de 

param¯tres suivis, nombres dôanalyses, substances ¨ suivre). 

Suite ¨ lôanalyse par AQUIôBrie des pratiques des agriculteurs transmis par la CARIDF et des ventes des 

produits phytosanitaires référencées dans la BNV-D par codes postaux, une liste des substances actives 

pertinentes à suivre fut établie pour évaluer le coût de ce suivi. Afin dôoptimiser la planification de ce suivi 

du Brie et choisir la fréquence de prélèvements la plus pertinente, le suivi hebdomadaire de lôAncoeur ¨ 

Saint-Ouen par AQUIôBrie (cours dôeau hors ZPA) a été exploité. Lôanalyse des résultats du suivi de 

lôAncoeur permet d®j¨ dô®valuer ce lien pression/qualit® de lôeau et de fixer les limites de ce type de suivi. 

Des informations pr®cieuses permettront ensuite dô®tablir des indicateurs qualit®s plus pertinentes pour 

ce suivi du Brie. 

Une note sur le dimensionnement du suivi de la nappe du Brie sur le plateau de la Fosse de Melun sera 

rendue ¨ la ma´trise dôouvrage au second trimestre 2021. 
 

A.3. Suivi en continu de la qualité de la nappe à quelques ouvrages 

Dans lôobjectif de mettre en ®vidence les ®changes qualités entre la nappe du Champigny et les rivières 

(Seine, Yerres), la physico-chimie de la nappe est mesurée en continu depuis le second trimestre 2018 

au sein de 3 ouvrages : 

¶ Forage F3 de La Tremblaie (02581X0094) (Suez) 

¶ Forage P9 de Boussy (02205X0042) (Suez)  

¶ Piézomètre (CD77) proche du forage de Pouilly (02582X0202) (SEDIF)  

En 2020, 17 maintenances des sondes ont été effectuées et sont détaillées dans le tableau ci-dessous.  

Si sur le site de Pouilly et de la Tremblaie, les matériels sont robustes et fonctionnent très bien, de multiples 

problèmes techniques sont toujours rencontrés sur le site de Boussy nécessitant de nombreux passages 

sur site durant lôann®e (12 passages). 

La sonde définitive sur le site de Boussy équip®e de lôensemble des capteurs command®s (dont mesures 

des nitrates) a été réceptionnée fin juin 2020. Cependant après sa mise en place au sein du captage, les 

teneurs mesur®es en nitrates se sont r®v®l®es incoh®rentes. Dôautres d®rives de capteurs ayant ®té 

constatées, la sonde a été finalement renvoyée au service après-vente début 2021 pour expertise. Au 

moment de la rédaction de ce bilan annuel, la sonde du site à Boussy est une sonde de prêt. 

Le suivi au forage/pi®zom¯tre de Pouilly sôest arr°t® au troisième trimestre 2020 après analyse des 

résultats entre octobre 2018 et décembre 2019 (cf. Bilan suivis in situ). Les variations physico-chimiques 

en nappe observ®es sur cette p®riode au pi®zom¯tre du forage de Pouilly mettent plus en ®vidence lôimpact 

du fonctionnement des captages du SEDIF, situ®s tout proche du pi®zom¯tre, sur la nappe que dô®ventuels 

impacts des interactions entre la rivi¯re de lôYerres et la nappe du Champigny.  
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Afin de mettre en ®vidence les interactions entre la qualit® de lôeau au sein des captages et celle de 

lôYerres, la sonde Ecolog 800 a ®t® replac®e avec lôaccord de la ma´trise dôouvrage ¨ la mi-octobre dans 

un autre piézomètre du forage du CD77 situé à Evry-Grégy-sur-Yerre, ouvrage ¨ moins dôun kilom¯tre de 

lôYerres et ¨ quelques m¯tres de la station du SyAGE sur lôYerres. 
 

Phénomènes 

suivis 

Captages équipés 

et type de sonde 

mise en place 

Nombre et 

date des 

maintenances 

en 2020 

Type dôop®rations effectu®es 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Interaction entre 

la rivière de 

lôYerres et la 

nappe de 

Champigny 

  

Le 

forage/piézomètre 

de Pouilly (CD77) 

jusquôau 

29/09/2020 

  

Puis 

  

 Le 

forage/piézomètre 

dôEvry-Grégy-sur-

Yerres (du 

29/09/2020 

jusquôen 2021) 

  

Sonde ECOLOG 

800 dôOTT 

  

Mesures du niveau 

de la nappe, de la 

température et de la 

conductivité 

 

 

 

 

 

3  

 

 

(27/05/2020,  

29/09/2020,  

25/11/2020) 

A chaque tournée : nettoyage et vérification 

des capteurs (niveau, conductivité) et 

réétalonnage en cas de dérives constatées 

  

Autre opération : démontage de la sonde à 

Pouilly sur la commune de Vert-Saint-Denis 

le 29/09/2020 

 

Réinstallation dans le forage/piézomètre 

dôEvry-Grégy-Sur-Yerres le même jour 

 

  

  

  

  

  

  

Captage de 

Boussy - P9 (Suez-

ESP) 

  

Sonde HL4 dôOTT 

  

12 

(07/01/2020 

13/02/2020 

05/03/2020 

27/05/2020 

01/07/2020 

Nettoyage des capteurs, vérification des 

mesures avec des appareils de références 

de laboratoire et calibration des capteurs si 

besoin à chaque maintenance. 
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Mesures de la 

temp®rature, de lôO2 

dissous, de la 

conductivité, du pH 

et des nitrates 

dissous 

 

  

  

  

15/07/2020 

30/09/2020 

09/10/2020 

06/11/2020 

17/11/2020 

04/12/2020 

21/12/2020) 

 

Outre ces actions de bases, dôautres 

opérations ont été menées : 

- Plusieurs démontages de la sonde pour 

envoi en SAV et réinstallation de sondes de 

prêt durant les réparations (2 fois dans 

lôann®e).  D®montage de la sonde suite ¨ des 

travaux dans lôouvrage (changement de la 

pompe, changement des dalles dôacc¯s) 

-   V®rification avec lôautomaticien de la 

programmation suite ¨ lôarr°t des mesures 

tous les 25 jours 

 

- Présence de corps étrangers (éléments, 

particules blanchâtres, ...) suite aux travaux 

qui se déposent sur les capteurs invalidant 

les données et nécessitant un nettoyage 

soutenu et régulier des capteurs 

 

- Probl¯me dôusure du capteur de mesures 

des nitrates nécessitant par deux fois le 

remplacement de la tête du capteur 

(procédure durant au moins 24 heures et 

réalisée hors du site) 
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Interactions 

entre la Seine et 

la nappe de 

Champigny 

  

F3 ï La Tremblaie 

(Suez-ESP) 

  

Sonde MPS-8 de 

SEBA 

  

  

  

Mesures de la 

temp®rature, de lô02 

dissous et de la 

conductivité 

 

   

 

 

2 

 

(26/05/2020,  

16/10/2020) 

A chaque tournée : nettoyage et vérification 

des capteurs (O2, conductivité) et calibration 

si dérives constatées 

 

Autre opération en mai 2020 : vérification de 

la communication avec la télégestion de 

Suez-ESP qui contr¹le lôautomatisation des 

mesures et changement de la silice de la 

sonde pour ®viter lôusure du mat®riel 

 

  

B.  Analyser 

Cet axe d®coule de lôAxe 1 et regroupe lôensemble des analyses r®alis®es en fonction des sujets ®tudi®s. 

Certaines de ces analyses donnent lieu ¨ la production de livrables fournis ¨ la ma´trise dôouvrage. 

B.1. Bilans sur la qualité de la nappe par champ captant et sur la ZPA 

Le bilan sur la qualit® de lôeau en 2019 ¨ chaque captage du contrat a ®t® livr® ¨ la ma´trise dôouvrage. Ce 

bilan r®alis® sous forme de fiches par th¯me permet dôappr®cier lô®volution de la qualit® de la nappe depuis 

2014 via le calcul dôindicateurs (cf. ci-dessous un extrait des fiches aux galeries de Bréant). Par ailleurs, 

les pr®l¯vements effectu®s durant lôann®e ®tudi®e sont repositionn®s en fonction du contexte hydrologique 

ou en fonction de lôintensité des venues possibles depuis les eaux de surface. Un focus antérieur à 2014 
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est aussi effectué pour les nitrates et les triazines puisque ces pollutions restent présentes à long terme 

dans la nappe. Si des tendances pertinentes se dessinent dans le temps, une prévision possible des 

teneurs est précisée. 

  

  

 

Figure 2 : Exemple de fiches th®matiques relatives au bilan de la qualit® de lôeau 2019 
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A partir de ces fiches, une synthèse sur la qualité de la nappe de lôann®e 2019 a ®t® r®alis®e pour le COSUI 

et jointe dans le bilan annuel de 2019. La synthèse annuelle de 2020 est présentée dans la partie 2.1.3. 

 

.ΦнΦ .ƛƭŀƴ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ  

En 2020, le premier rapport des suivis in-situ à 3 captages entre 2018 et 

2019 a ®t® rendu ¨ la ma´trise dôouvrage. Ce bilan pr®sente lôensemble des 

dispositifs mis en place sur chaque site, les données validées, le résultat des 

analyses et les difficultés rencontrées. En 2020, le travail de qualification des 

mesures r®cup®r®es sôest poursuivi. Ce premier travail, tr¯s chronophage, est 

essentiel pour ne conserver que les données pertinentes (problèmes de 

mesures, mesures influencées, ...). Ce nôest quôune fois ce travail men® quôon 

peut cibler les interactions entre les rivières et la nappe notamment durant les 

périodes de crues des rivières, où ces phénomènes sont censés être 

accentués. 

Sur deux des captages, nous avons pu mettre en évidence que les 

changements physico-chimiques de la nappe du Champigny observés lors des 

crues des rivi¯res r®sultaient des ®changes entre les deux milieux au vu du sens dô®coulement de la 

nappe. Globalement, au forage F3 la Tremblaie pr¯s de la Seine et au forage de Boussy pr¯s de lôYerres, 

la min®ralisation et la temp®rature de lôeau diminuent et le taux dôoxyg®nation de la nappe tr¯s faible 

augmente lorsque les rivières sont en crues. 

Comme évoqué ci-dessus les r®sultats obtenus ¨ Pouilly nôont pas ®t® concluants par rapport ¨ la 

problématique de ce suivi et la sonde a donc été déplacée sur un ouvrage plus favorable proche de 

lôYerres. 

Ce premier bilan (sur 1 an et demi) est plutôt encourageant et très instructif. Les phénomènes 

observés (variation de la physico-chimie de la nappe en fonction de lôintensit® des ®changes entre la nappe 

et les rivières) entre 2018 et 2019 doivent être confirmés lors des prochaines crues hivernales et/ou 

printanières. Par ailleurs, plusieurs facteurs comme les niveaux dôintensit® des pompages propres à 

chaque site peuvent perturber les mesures, rendant comme au forage P9 de Boussy des chroniques 

exploitables tr¯s discontinues et limitent lôinterpr®tation des mesures ¨ ces p®riodes stratégiques. 

A partir de lôexploitation des r®sultats du suivi men® au forage F3 de la Tremblaie et au vu des bilans de 

la qualit® de lôeau ¨ certains captages de la Fosse de Melun, une campagne de mesures de nitrates dans 

la Fosse de Melun a été investiguée en complément en octobre 2020. Cette campagne a été financée en 

partie via le budget restant des suivis in-situ. Un premier bilan de cette campagne a été transmis début 

2021 ¨ la ma´trise dôouvrage. Les objectifs et les r®sultats de cette campagne sont précisés dans le 

chapitre 2.1.2. 

C.  tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ /ƘŀƳǇƛƎƴȅ 

Afin dôaider la ma´trise dôouvrage ¨ se projeter sur les possibles ®volutions de la ressource dans les ann®es 

à venir, plusieurs outils sont développés dans ce second contrat pour répondre à cette problématique tant 

sur le volet quantitatif que qualitatif. 
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C.1. Modéliser pour mieux prévoir les impacts sur la nappe en cas de situation de crises 

Lôagr®mentation de lôensemble des informations collect®es sp®cifiquement dans ce contrat (volumes 

pompés journaliers, niveaux de la nappe, niveau journalier de lôYerres et de la Seine é) dans le modèle 

du Champigny (mis à disposition par Mines ParisTech à AQUIôBrie) sôest poursuivie. Par ailleurs en 2020, 

ce mod¯le a connu plusieurs changements importants portant ¨ la fois sur sa structure avec lôint®gration 

dôune couche alluvionnaire dans la vall®e de la Seine et de lôYerres et ¨ la fois sur le calcul du bilan 

hydrique avec une meilleure spatialisation des types de sols et de lô®volution de lôoccupation du sol dans 

le temps (sources venant de lôInstitut Paris Région). Dôautres donn®es compl®mentaires ont ®t® int®gr®es 

au modèle comme par exemple un profil bathym®trique de lôYerres plus pr®cis (issu du croisement de 

données fournies par le SyAGE). 

Cette refonte du modèle est en outre destinée à mieux simuler et comprendre les échanges entre la 

surface et le domaine souterrain se produisant notamment ¨ lôinterface des alluvions que cela soit dans la 

vall®e de lôYerres et de la Seine. Les captages des ma´tres dôouvrage sont concern®s en tout premier lieu 

car ils captent directement ou indirectement des eaux provenant ou transitant depuis la nappe alluviale de 

lôYerres ou de la Seine. 

De nouvelles données sont en cours de collecte afin de pouvoir juger des résultats du modèle notamment 

dans les zones dôinterfaces entre la nappe du Champigny et les nappes alluviales. M°me si cette nouvelle 

version du mod¯le nôest pas totalement stabilisée fin 2020, les premiers résultats sont très satisfaisants 

dans la Basse Vall®e de lôYerres et dans la Fosse de Melun. 

Cette nouvelle version devrait permettre de mieux repr®senter le milieu et dô®valuer ses changements en 

cas de situations de crises tels que les pollutions ou encore le changement climatique. 

C.2. Adapter le dispositif de suivi  

Lôun des objectifs de r®sultats de ce contrat est de surveiller lô®mergence de la contamination des captages 

par des substances phytosanitaires autres que les triazines. Les outils développés pour cette thématique 

sont destin®s ¨ aider la ma´trise dôouvrage ¨ cibler et prioriser ces substances. Ils sôappuient entre autres 

sur le recoupement des analyses effectuées dans le cadre du volet qualité ainsi que sur les pressions. La 

finalit® permettra aux producteurs dôeau dôadapter si n®cessaire leur suivi afin dôanticiper de futures 

contaminations et agir dôores et d®j¨ sur celles probl®matiques. 

En 2020, AQUIôBrie a pr®sent® ¨ la demande de la ma´trise dôouvrage la m®thode de priorisation des 

molécules phytosanitaires à suivre dans les rivières et les nappes, travail initié et effectué dans le cas du 

groupe agricole du Plan D®partemental de lôEau. Les fichiers de priorisation des mati¯res actives ont été 

partag®s avec les producteurs dôeau afin quôils disposent de lôensemble des cl®s de lecture. Ces ®changes 

r®sultent de la volont® des producteurs dôeau dôharmoniser leurs analyses dôautosurveillance dans le cadre 

du plan dôactions. En effet, lors de la r®daction des bilans de la qualit® de lôeau en 2019, quelques 

disparités ont été soulignées dans le suivi des substances recherchées actuellement. En conséquence, 

certains indicateurs ne peuvent être calculés aux captages tous les ans (comme celui des triazines), ou 

sont peu repr®sentatifs (comme lôindicateur des autres substances phytosanitaires ou Organo-Halogénés-

Volatils) ¨ cause de lôabsence de recherche de certaines mol®cules ou ¨ une pr®cision non pertinente 

(limites de quantification trop élevées par rapport aux teneurs en nappe). 

Suite ¨ cette pr®sentation, les trois producteurs dôeau ont d®cid® de renforcer leur autosurveillance sur 

l'eau brute des captages. Une liste commune minimale de paramètres a été définie par la maîtrise 

d'ouvrage. Afin de surveiller lô®mergence dôautres substances (autres que triazines) en nappe, la liste des 

molécules recherchées a été élargie et concerne notamment des métabolites non encore analysés dans 

le cadre du contrôle sanitaire. Grâce à ces efforts dans la surveillance de la nappe à partir de 2021, la 
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vision de la contamination de la nappe aux captages sera plus homogène et plus représentative via le 

calcul dôindicateurs stables. 

 D. Coordination et communication 

Cette thématique recoupe toutes les actions de coordination et dô®change avec la ma´trise dôouvrage et 

les autres partenaires du plan dôaction. 

D.1. Pilotage et communication 

En 2020, AQUIôBrie a particip® aux deux comit®s techniques sp®cifiques au Volet Qualit® de lôeau et au 

comité technique élargi. Aucun COSUI nôa eu lieu en 2020. AQUIôBrie a r®dig® une partie de la Newsletter 

diffusée en 2020. 

D.2. Échanges 

Une entrevue annuelle en 2020 avec chaque producteur dôeau a ®t® organis®e. Ces rendez-vous sont des 

moments sp®cifiques dô®changes avec les gestionnaires des forages afin de comprendre leurs 

problématiques en termes de gestion de la ressource et dôexploitation des installations et les éventuelles 

questions quôils pourraient se poser, de partager les diff®rents bilans effectu®s dans ce plan dôaction 

comme les résultats des suivis in-situ pour lesquels ils sont pour certains sollicités (accès aux forages, 

fourniture de données, é). 

  

Figure 3 : Entrevue avec les équipes de Suez et de Veolia 

AQUIôBrie a accompagné la CARIDF lors de trois entretiens dans le cadre du développement 

dôam®nagements paysagers dans le secteur pr®d®fini de la vall®e de lôYerres. Des diagnostics 

d'®coulement de lôeau ¨ lô®chelle des parcelles ont ®t® pr®sent®s et compl®t®s avec les agriculteurs 

rencontr®s. Les am®nagements envisag®s ont ®t® pr®sent®s afin dô®valuer avec eux la faisabilit® des 

dispositifs. 

Par ailleurs, à lôoccasion de lôarriv®e de nouvelles personnes au sein de la ma´trise dôouvrage, une réunion 

de sensibilisation aux enjeux de la nappe du Champigny a ®t® organis®e par AQUIôBrie en 2020. Lôobjectif 

®tant de pr®senter et dôexpliquer aux partenaires les particularit®s du fonctionnement de cette nappe. 

Dans le cas du suivi du Brie, un point dô®change concerne la r®cup®ration et le traitement des pratiques 

agricoles récupérées auprès de la CARIDF. En 2020, la CARIDF a transmis des pratiques de la campagne 

2017-2018 correspondant ¨ 23% de la superficie de la ZPA. Ces pratiques ont ®t® trait®es afin dôestimer 

les quantités de mati¯res actives phytosanitaires ®pandues par cet ®chantillon dôagriculteurs sur la ZPA. 

Ces données ont été comparées avec les ventes des produits phytosanitaires référencées dans la BNV-

D. Ce travail synthétisé dans une note a été envoyé à la maîtrise dôouvrage et ¨ la CARIDF fin 2020. Au-

delà des questions relatives aux méthodes utilisées pour ce travail, et qui ont déjà donné lieu à des 

®changes avec la CARIDF, des questions plus techniques relatives ¨ des ®volutions dôusages de certaines 

matières actives utilisées restent à approfondir.  
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2.1.2 Points remarquables de 2020  

La campagne de mesures des nitrates a été construite et réalisée en quelques mois en 2020. Cette action 

non prévue initialement dans le contrat résulte et valorise la complémentarité de l'ensemble des suivis et 

bilans qui sont menés dans le volet qualité de l'eau. Il a ®t® constat® que lô®tat de la nappe aux forages 

situ®s proches de la Seine au F3 de Suez et au P1 de Veolia se d®grade depuis 2014. Lô®volution de la 

qualité dans ce secteur devenant problématique (teneurs maximales en 2020 atteignant les 42 mg/l au 

forage de P1 et 40 mg/l au forage de F3), il est alors apparu nécessaire de trouver les causes de cette 

d®gradation et de d®terminer si ces nitrates sont dôorigine agricole ou proviennent dôautres sources pour 

lesquelles le second plan dôaction ne porte aucune action sp®cifique. 

Les suivis de niveau de nappe et le suivi in-situ au forage de F3 montrent que les sens dô®coulement 

varient chaque jour selon la répartition des prélèvements dans la Fosse de Melun expliquant ainsi en partie 

les variations parfois importantes des teneurs en nitrates aux captages dans le temps. Il a donc paru 

nécessaire de cartographier les teneurs en nitrates en nappe selon des contextes de prélèvements 

impos®s (en choisissant des sens dô®coulements pr®cis). Sôil a fallu adapter la campagne en fonction des 

contraintes dôexploitations de chaque producteur dôeau (dur®e de la campagne, dur®e des phases, nombre 

de forages actifs...), celle-ci sôest d®roul®e comme souhait® en octobre, p®riode o½ les ®changes avec la 

Seine sont limit®s. Cette campagne sôest pass®e sur 1 semaine et en 3 phases avec 12 captages analysés. 

En plus des mesures de lôazote, des mesures telles que les chlorures, les sulfates, ou encore la 

température ont été également réalisées à la fin de chaque phase.  

Cette campagne a pu se dérouler grâce à une forte implication des différentes équipes d'exploitation des 

forages concernés. 

  

Figure 4 : Déroulement de la phase 2 et de la campagne de mesures à la fin de cette phase. 
Cartographie des teneurs en nitrates à la fin de cette phase. 

Cette campagne a permis de cartographier la distribution des teneurs en nitrates en nappe dans le secteur 

de la Fosse de Melun lors de chaque phase. Au vu des résultats, plusieurs facteurs ont été identifiés et 

expliqueraient en partie les variations observées depuis quelques années spécifiquement aux captages 

de P1 et de F3. N®anmoins, les r®sultats obtenus durant certaines phases nôont pas ®t® enti¯rement 

satisfaisants pour diverses raisons (manque de forage analysé dans certains secteurs de la Fosse de 

Melun, modification de la séquence des captages actifs pour des raisons techniques). Il reste donc encore 

des points ¨ ®claircir ce qui pourrait °tre fait lors dôune seconde campagne dôanalyses plus sp®cifiques par 

rapport à ces problématiques. Toutefois, au vu des premières observations effectuées durant cette 

campagne, des recommandations ont d®j¨ ®t® transmises aux producteurs dôeau concernant la gestion 

des captages. 
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Par ailleurs, le rapport ®voque bri¯vement des hypoth¯ses possibles sur lôorigine dôune contamination en 

nitrates plus importante entre le Mée-Sur-Seine et Boissise-la-Bertrand. Dôautres sources de donn®es 

(mesures ant®rieures ¨ dôautres captages abandonn®s, utilisation du mod¯le du Champigny é) donnent 

des pistes sur ces origines qui restent donc ¨ approfondir afin de mieux pr®voir lô®volution des nitrates 

dans ce secteur dans les prochaines années.  

2.1.3 Analyse ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÁÕØ ÃÁÐÔÁÇÅÓ 

Dans le cadre du second plan dôaction, AQUIôBrie a r®alis® le bilan annuel sur la qualité des ouvrages 

répartis entre la Fosse de Melun et la Basse Vall®e de lôYerres. Celui-ci se déroule selon les thématiques 

suivantes : Nitrates, Triazines, Autres pesticides, Substances industrielles (OHV). 

Ce rapport de la qualité de la nappe en 2020 a été établi dôapr¯s les analyses fournies par les producteurs 

dôeau, par lôAgence de lôEau, par lôARS pour le contr¹le sanitaire (cf. Ä 2.1.1.A) et ¨ partir des analyses du 

r®seau Qualichamp du CD77. Ce bilan pourra °tre r®®valu® ¨ la marge lôann®e prochaine apr¯s réception 

de données complémentaires non disponibles encore à la date de rédaction du bilan. 

Ce bilan de 2020 est issu des fiches qualité rédigées à chaque captage. Celles-ci sont regroupées 

au sein dôun livrable remis prochainement ¨ la ma´trise dôouvrage (cf. Bilan 2019 Ä 2.1.1). Celui-ci 

présente en détail le calcul des indicateurs et la sectorisation selon les origines des eaux captées depuis 

2014. Ces analyses sont placées dans un contexte plus large en faisant un focus sur le long terme (passé-

pr®sent) afin dô®valuer si la tendance dô®volution de la qualit® depuis 2014 sôinscrit dans la continuit® du 

pass® ou si on note un changement. Si côest pertinent, une tendance dô®volution est indiqu®e. 
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A. Bilan de la pollution nitrique de la nappe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
NR : substance non analysée, pas de tendance définie en 2020 

 

 

  

9ƴ нлнлΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳƻȅŜƴ ŘŜ онΣм ƳƎκƭ, est en 

hausse de + 0,9 mg/l par rapport à 2019. Si à aucun 

captage les objectifs du SDAGE sont atteints (û le 

1er objectif), ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ нлнл ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ 

près de la moitié des captages du contrat compris 

entre 25 et 32 mg/l. Seul le captage P1 présente 

un indicateur supérieuǊ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΦ Le forage de Pouilly étant 

Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ 

нлнлΦ !ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜ 

tendance définie à ce captage pour 2020. 

Des hétérogénéités dans la contamination de la 

nappe apparaissent au sein de la Fosse de Melun 

avec des secteurs plus contaminés comme en 

amont de la FDM (Baudy, Voisenon) et en aval de la 

FDM (F3, P1) bien que les raisons puissent être 

différentes selon les zones. 

Nous considérons que les teneurs sont encore 

relativement stables pour la moitié des captages 

de la Fosse de Melun puisque ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 2020 ne 

varie pas au-delà de 1mg/l par rapport à celui de 

2014. Toutefois, les teneurs en nitrates tendent à 

augmenter avec une hausse de 20% des 

indicateurs compris entre les 32 et 37,4 mg/l, 

ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ 

(û le 2ème objectif). Celle-ci concerne 6 des 14 

captages en 2020 (contre 3 captages en 2019), 

montrant une accentuation de la dégradation.  

/ƻƳƳŜ ŘŞƧŁ ŞǾƻǉǳŞ Ŝƴ нлмфΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ CƻǎǎŜ ŘŜ 

Melun et de la future évolution des prélèvements 

dans le secteur proche Seine, il est possible que 

ces hausses ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜ нème plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

captages. 

FOSSE DE MELUN w9t!w¢L¢Lhb 59 [ΩLb5L/!¢9¦w bL¢w!¢9{ 

EN 2020 ET TENDANCE DEPUIS 2014 

OBJECTIFS SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Rester sous les 37,4 mg/l et atteindre les 25mg/l (objectifs du SDAGE)  

¹TENDANCE : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  
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w9t!w¢L¢Lhb 59 [ΩLb5L/!¢9¦w bL¢w!¢9{ 9b 
2020 ET TENDANCE DEPUIS 2014 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
NR : substance non analysée, pas de tendance définie en 2020 
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[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƳƻȅŜƴ нлнл Ŝǎǘ ŘŜ нтΣм ƳƎκƭ 

(contre 26,3 mg/l en 2019), soit une hausse de 

0,8 mg/l. En 2020, 33% des ouvrages captent des 

eaux dont les teneurs respectent encore les 

objectifs du SDAGE (þ 1er objectif).  

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ 

sont très différents de ceux dans la Fosse de 

Melun. Pour la plupart ce sont des galeries 

ǇƻƳǇŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŘƛǾŜǊǎ puits creusés peu 

profondément au sein des niveaux supérieurs de 

la roche fracturée du Champigny en étroit lien 

ŀǾŜŎ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎŞ ǇŀǊ ōƛŜŦǎ 

par les différents barrages et seuils existants à 

ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

la recharge, qui régulent les échanges Yerres-

Champigny (résurgence comme perte), la chimie 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻƳǇŞŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

ǇƻǳǊǘŀƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩм ƪƳ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ 

autres. Cela explique aussi une plus grande 

variabilité interannuelle de ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ 

Si les teneurs restent proches des objectifs du 

{5!D9Σ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ ǎŜ 

dégrade lentement depuis 2014 (û le 2ème 

objectif). Le % de captages du contrat 

présentant un indicateur supérieur à 25 mg/l a 

augmenté en moyenne de 112% ces 5 dernières 

années.  

[ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

par la conjonction de plusieurs facteurs (une plus 

forte remontée de la nappe liée à la gestion 

ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΣ ŘŜǎ ƘƛǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ Χύ ǉǳƛ ƻƴǘ 

favorisé le lessivage et la migration des nitrates 

vers et au ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ facteurs 

influencent localement la qualité mesurée à ces 

galeries comme le % de volumes pompés entre 

ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ƎŀƭŜǊƛŜΦ 

.!{{9 ±![[99 59 [Ω¸9ww9{ 

OBJECTIFS SUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Rester sous les 37,4 mg/l et atteindre les 25mg/l (objectifs du SDAGE)  

¹TENDANCE : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǾƻƛǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ  
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B. Bilan de la pollution de la nappe par les substances phytosanitaires 
1) Cas des triazines  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
NR Υ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭŞ ŎŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƴΩƻƴǘ 

été recherchées. Pas de tendance définie. 

 

 

 

 

 

  

REPARTITION DE [ΩLb5L/!¢9¦w ¢wL!½Lb9{ 

EN 2020 ET TENDANCE DEPUIS 2014 
 

Pour 87% ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

triazines en 2020 est inférieur à 0,5 µg/l (V1 

des objectifs). La contamination, 

essentiellement par les produits de 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜΣ ǊŜǎǘŜ ŞƭŜǾŞŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

de la nappe (Boissise-la-Bertrand) avec 4 

captages toujours non conformes (F1, F2, F5) 

Ŝǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ Ŝƴ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ όǇƾƭŜ 

Champigny strict).  

Par subǎǘŀƴŎŜΣ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŜ non conforme sans 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t vis-à-vis de la déséthyl-

atrazine et la déséthyl-déisopropyl-atrazine 

(DEDIA) à tous les ouvrages (û le 1er objectif).  

Pour 93% des captages, la tendance est à la 

baisse depuis 2014 (V1 des objectifs). Si plus 

de 66% des captages présentaient un 

indicateur supérieur à 0,5 µg/l en 2014, ils ne 

sont plus que 13% en 2020. Cette 

ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

débuté au même moment : dès 2014 aux 

ouvrages du pôle Champigny strict, et 

seulement depuis 2016 aux ouvrages les plus 

en aval (F1, F2, F5, P3). 

{ƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΣ la contamination 

en triazines aux captages du contrat 

représente entre 40% et 98% de la 

contamination en phytos, nécessitant encore 

ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ǎΩŞǾŀŎǳŜ 

ƭŜƴǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 

depuis 2018. 

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS POUR EAUX BRUTES : 

V¹TENEUR EN NAPPE : Par substance < 0,1 µg/l, Somme toutes substances < 0,5 µg/l (normes AEP)  

V¹TENDANCE : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

V¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématique à long terme 
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OBJECTIFS POUR EAUX BRUTES : 

V¹TENEUR EN NAPPE : Par substance < 0,1 µg/l, Somme toutes substances < 0,5 µg/l (normes AEP)  

V¹TENDANCE : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ voire amélioration 

V¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématique à long terme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
NR : Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎŀƭŎǳƭŞ ŎŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ substanceǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƴΩƻƴǘ 

été recherchées. Pas de tendance définie. 
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EN 2020 ET TENDANCE DEPUIS 2014 

 En 2020, aucun captage du contrat ne 

présente un indicateur triazines supérieur 

à 0,5 µg/l  (V1er objectif). Comme expliqué 

pour les nitrates, la contamination en 

ǘǊƛŀȊƛƴŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ 

Ł ƭΩŀǳǘǊŜ et varie même pour certains 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł 

ƭΩŀǳǘǊŜΦ !ǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ŝƴ нлнл ƴΩŀ Ǉǳ 

être calculé à Vinots car toutes les triazines 

ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎΦ  

{ŜǳƭŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ issue du puits de Boussy, 

ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ne nécessite pas 

de traitement ǇƻǳǊ ƭΩ!9t pour les triazines. 

Aux autres ouvrages, il existe toujours des 

non-conformités ǇƻǳǊ ƭΩ!9t vis-à-vis de la 

déséthyl-atrazine et/ou de la déisopropyl-

déséthyl-atrazine (û le 1er objectif).  

Depuis 2014, la distribution des indicateurs 

varie ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ 

dû en grande partie à la grande variabilité 

ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

et aux variations naturelles des teneurs en 

nappe. Si les indicateurs 2020 sont plus 

faibles que ceux de 2014 (ou 2015) 

montrant ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

nappe, il faut rester relativement prudent. 

Si en 2020, tous les captages présentaient 

un indicateur inférieur à 0,5 µg/l, cela reste 

à confirmer en 2021. 

Les ouvrages de la BVY étant situés en aval 

de nappe, la contamination en triazines 

représente entre 45 et 98% de la 

contamination en phytos, nécessitant 

encore le traitement des eaux.  

BASSE VALLEE DE 
[Ω¸9ww9{ 
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2)  Autres produits phytosanitaires (que triazines) 
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PHYTOS EN 2020 Les captages de la Fosse de Melun étant 

profonds, le nombre de substances détectées 

est globalement faible (entre 1 et 3 substances 

en 2020) à la plupart des ouvrages. Hormis au 

F3, suivi très finement et très régulièrement, 

où près de 9 substances en 2020 ont été 

retrouvées en nappe. La plupart de ces 

substances sont présentes en nappe en des 

teneurs faibles et restent conformes pour 

ƭΩ!9tΦ 

On retrouve une pollution de fond de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ƭŀ chloridazone, un 

herbicide appliqué sur betteraves couramment 

utilisé sur le territoire ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнм. Au F3, à 

Baudy, à la Cave et Petit-Jard, ont été détectés 

1 à plusieurs métabolites ŘΩherbicides 

(métolachlore ESA, dimétachlore CGA 36973, 

Χύ dont les molécules mères sont encore 

couramment utilisées sur le territoire. Au F3, 

ces substances représentent 2 à 26% de la 

contamination en phytos à ce captage. Or ces 

substances sont encore peu recherchées par 

les réseaux de surveillance donnant une vision 

partielle de la contamination de la nappe.  

Sinon les autres molécules détectées sont 

essentiellement des matières actives (ou leurs 

produits de dégradations) dont ƭΩǳǎŀƎŜ est 

interdit  depuis longtemps.  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнмΣ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 

vision plus précise de la contamination de la 

nappe par des métabolites peu suivis. 

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS POUR EAUX BRUTES : 

V¹TENEUR EN NAPPE : Par substance < 0,1 µg/l, Somme toutes substances < 0,5 µg/l (normes AEP)  

V¹TENDANCE : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

V¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématique à long terme 
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PHYTOS EN 2020 

OBJECTIFS POUR EAUX BRUTES : 

V¹TENEUR EN NAPPE : Par substance < 0,1 µg/l, Somme toutes substances < 0,5 µg/l (normes AEP)  

V¹TENDANCE : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématique à long terme 

 

[Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ .ŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ Şǘŀƴǘ moins profonds ils sont plus 

vulnérables aux activités de surface. En 2020, 

le nombre de substances détectées (autres 

que des triazines) varie entre 1 et 11. Même 

si la plupart de ces substances sont présentes 

en 2020 en des ǘŜƴŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t, 

ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

dépassent les 0,1 µg/l.  

En 2020, la surveillance de ces substances 

Şǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŞƎŀƭŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

(substances recherchées, fréquence), le bilan 

peut donner une vision partielle de la 

contamination de la ressource (entre 3 et 15 

substances détectées depuis 2014). Au-delà 

ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ouvrages à la chloridazone et en éthidimuron 

comme dans la FDM on détecte depuis 2014 

beaucoup plus de substances dont en majorité 

des ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘκƻǳ 

au printemps encore couramment utilisés sur 

le territoire montrant une plus grande 

vulnérabilité de la nappe dans ce secteur.  

A partir de 2021, le cŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ŘΩherbicides (forme ESA, OXA,  

ΧΦΦŘǳ métolachlore, dimétachlore, 

métazachloreΧΦ) recherchés à tous les 

captages du contrat permettra de suivre au 

cours du 2nd contrat leur évolution dans le 

temps.  

.!{{9 ±![[99 59 [Ω¸9ww9{ 
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C. .ƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ : (concerne ici 
les Organo-Halogénés-Volatils) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Comme pour les matières actives 

phytosanitaires, la finesse de la recherche des 

hI± Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƘŜǊŎƘŞǎ 

ŦƛƴŜƳŜƴǘ όvǳŀƭƛŎƘŀƳǇΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜύΣ soit en 2020 

à 4 captages dans la Fosse de Melun, au moins 

un OHV est quantifié à 80%.  

Ainsi en pollution de fond, est présent en trace 

dans la nappe (~0,2 µg/l) du tétrachloréthène. 

Lorsque cette substance est détectée à des 

teneurs supérieures (comme au F1, à Baudy et 

au F2), cela montre une pollution spécifique liée 

ǎƻǳǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ 

industriels. Au F3 et au P1, les ouvrages les plus 

influencés par les venues de Seine/Rive gauche, 

ƻƴ ŘŞǘŜŎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎΣ ŎƻƳƳŜ Řǳ 

trichloroéthylène, Řƻƴǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ 

rive gauche de la Seine à Dammarie-les-Lys. 

Aux ouvrages présentant depuis le début du 

contrat, une pollution plus marquée (Baudy, F1, 

F3, P1, P4), les teneurs en OHV sont en baisse 

avec des teneurs souvent inférieures à 

0,5 µg/l. Leur suivi est actuellement 

problématique car ces molécules sont 

recherchées pour des teneurs bien supérieures 

à leurs teneurs en nappe, et donc jamais 

détectées. Leur suivi devrait donc être adapté.  

Le tétrachloréthène et le trichloroéthène, font 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 

usages (industries, blanchisseries) afin de 

limiter les risques de contamination dans le 

milieu. 

FOSSE DE MELUN 

OBJECTIFS POUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Par substance < Normes AEP 

¹TENDANCE : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématique à long terme 

w9t!w¢L¢Lhb 59 [ΩLb5L/!¢9¦w hI± 9b 
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Comme pour les matières actives 

phytosanitaires, la finesse de la recherche des 

hI± Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƘŜǊŎƘŞǎ 

finement (dans le cadre de Qualichamp, ou par 

ƭΩ!ƎŜƴŎŜύΣ ǎƻƛǘ en 2020 Ł о Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ 

ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎΣ ƻƴ ŘŞǘŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ м 

et 7 OHV différents. Les teneurs en 

tétrachloréthène et trichloroéthène restent 

conformes vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!9t όғ 

10 µg/l). 

Cette diversité des OHV présents dans la 

nappe résulte ŘΩǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ 

années 90 située sur la commune de Santeny, 

soit juste en amont des galeries en termes 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ les 

plus concernés sont les galeries de St-

Thibault, de Bréant et certainement celle de 

Vinots si celle-ci était mieux suivie. La galerie 

ŘŜ tŞǊƛƎƴȅΣ ƴƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

moins touchée par cette contamination (1 

seule substance retrouvée). 

Depuis 2014, les teneurs en OHV baissent 

lentement. Depuis 2018, celles-ci dépassent 

rarement les 5 µg/l pour le Dichloroéthène-1,2 

et Dichloroéthylène-1,2 cis (aucune norme 

spécifique).  

/Ŝǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ sont 

très lentes à disparaitre une fois présentes en 

nappe. La surveillance des sites en activités 

utilisant ces composants est donc nécessaire 

ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ 

risque de contamination à long terme du 

milieu. 

BASSE VAL[99 59 [Ω¸9ww9{ w9t!w¢L¢Lhb 59 [ΩLb5L/!¢9¦w hI± 9b 

2020 

OBJECTIFS POUR EAUX BRUTES : 

¹TENEUR EN NAPPE : Par substance < Normes AEP 

¹TENDANCE : {ǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǾƻƛǊŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

¹SURVEILLANCE : Identifier les substances qui pourraient être problématique à long terme 
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2.2. Volet Agricole 
 

2.2.1 Synthèse des actions réalisées 
 

En 2020, la mise en îuvre du second plan dôaction a d®but®, avec une r®orientation des axes et des 

actions du volet ñAgricoleò par rapport au premier plan dôaction, dans la continuit® de lôann®e de transition 

2019. Certaines actions ont été renforcées, en particulier le conseil individuel aux exploitants avec la mise 

en place dôun nouveau format dôaccompagnement appel® ç Conseil Individuel dans un Cadre Collectif è 

(CICC) subventionn® par lôAESN. Lôann®e a ®galement ®t® marqu®e par la r®alisation dôune ®tude sur les 

filières de cultures à Bas Niveau dôIntrants et biologiques du territoire. 

Compte tenu du contexte particulier en 2020 (crise sanitaire mondiale, départ et remplacement dôun 

conseiller agricole), les actions de conseil collectif ont été momentanément suspendues. En revanche, les 

actions de conseil individuel ont été maintenues dans la mesure du possible. 
 

Pour rappel plusieurs livrables pluriannuels (analyse MAEC Eau, Agriculture biologique et PCAE) 

sont prévus à mi-parcours et ¨ lô®ch®ance du plan dôaction. N®anmoins quelques chiffres-clés sont 

présentés au niveau du bilan annuel. 

A. Accompagnement Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 

Cet axe a pour objectif dôaccompagner les agriculteurs dans le raisonnement de leur système de 

production actuel pour optimiser leurs pratiques agricoles afin de limiter leur impact sur la qualit® de lôeau. 

Pour cela, le conseil collectif et individuel, soutenu par une d®marche dôaccompagnement financier et 

dôacquisition de r®f®rences, est proposé aux agriculteurs. 
 

A1. Conseil collectif 

Les animations collectives prennent la forme de : 

Ẇ Tours de plaine th®matiques et visites de fermes : ils reposent sur le retour dôexp®rience 

dôagriculteurs ayant mis en îuvre des techniques alternatives. Ils sont parfois coupl®s ¨ des 

interventions dôexperts (ex : instituts techniques, coop®ratives) et/ou bas®s sur des supports 

concrets de discussion. En 2020, les travaux dôexp®rimentation de la Chambre dôagriculture 

(plateforme dôexp®rimentation et essais de variétés sur le bl®) ont ainsi servi de support dô®changes. 

En 2020, un tour de plaine a été organisé sur les 4 prévus ; 4 exploitations du territoire (ZPA de la 

FDM) y ont participé. Les 3 autres tours de plaine habituellement planifi®s au printemps nôont pas 

été maintenus en raison de la crise sanitaire. Pour compléter, la Chambre dôagriculture a proposé 

la visite annuelle de la plateforme dôexp®rimentation Centre Seine-et-Marne dans le périmètre de la 

Fosse de Melun sous forme de webinaire. 

Ẇ Formations et journées techniques sur les leviers agronomiques : elles permettent un 

approfondissement des connaissances techniques des exploitants sur certains points spécifiques, 

comme la gestion de lôenherbement qui reste une problématique majeure. 

En 2020, la formation pr®vue nôa pas ®t® organis®e. 

Ẇ R®unions et visites th®matiques sur la qualit® de pulv®risation et lôam®nagement des cours de 

ferme : Bien que les agriculteurs semblent n®cessiter dôun appui technique en ce sens, comme 

lôavait montr® la formation sur les techniques de pulv®risation de d®cembre 2018, ils restent difficiles 

¨ mobiliser lors dôanimations sur ce th¯me (investissement moins prioritaire en termes de trésorerie). 
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En 2020, aucune des 2 réunions/visites pr®vues nôa ®t® organis®e. En revanche, des ®changes 

avec une firme phytosanitaire ont eu lieu fin 2020, en vue de la planification dôanimation sur les 

pollutions ponctuelles programmée le 11 mai 2021. 
 

Au total, 7 exploitations ont participé aux animations collectives en agriculture conventionnelle en 2020. 

 

Intervention Date 
Nombre dôexploitations 

du secteur ayant participé 
(ZPA FDM) 

Webinaire ç plateforme dôessais sur les grandes 
cultures » 

6 juin 2020 6 

Tour de plaine « actualités des cultures » avec 
visite de bande dôessai des variétés de blé 

23 novembre 
2020 

4 
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A.2. Conseil individuel 

Le conseil individuel prend la forme de : 

Ẇ Conseil Individuel dans un Cadre Collectif « CICC » 

Dans le cadre de son 11ème programme, lôAgence de lôEau souhaite que le conseil individuel aux 

agriculteurs des AAC soit davantage cadr® afin de favoriser lô®volution de leurs pratiques dans un objectif 

de protection de la ressource en eau. Ainsi, le conseil individuel est à présent structuré autour de la mise 

en îuvre dôun programme dôactions individuel sur 3 ans ®labor® entre le conseiller de la Chambre 

dôagriculture et lôagriculteur. Dans ce nouveau format de conseil ®tabli ¨ lô®chelle dôune exploitation, et 

appelé « Conseil Individuel dans un cadre Collectif » (CICC), 3 phases se succèdent : 

ǒ 1. la sensibilisation individuelle de lôagriculteur ¨ lôenjeu de protection de la ressource en eau, 

ǒ 2. la co-construction dôun programme dôactions individuel de 3 ans avec lôagriculteur, 

ǒ 3. la mise en îuvre concr¯te du programme dôactions durant 3 ans visant ¨ atteindre les objectifs 

définis. 

En 2020 : 

ǒ 84 exploitations ont été sensibilisées sur les 80 prévues. 

ǒ 17 exploitations se sont engag®es dans la d®marche avec la signature dôune lettre dôengagement sur 

les 40 pr®vues. Pour 6 dôentre elles, la r®daction du programme dôactions individuel avec le conseiller 

technique a été finalisée en 2020. Le format et le contenu de deux programmes ñtestsò restent en 

attente de validation par lôAESN. Ils seront ensuite signés au fil de lôeau par les producteurs dôeau. 

Ainsi, il est apparu que 5 principales thématiques suivantes étaient abordées dans les programmes 

dôactions : 

ǒ Réduire la pression phytosanitaire 

ǒ Réduire la pression des adventices 

ǒ Introduire une nouvelle culture (BNI notamment soja, cultures de printemps, CIVE pour la 

méthanisation...) 

ǒ Optimiser les apports dôazote (*) 

ǒ Réduire le risque de pollutions ponctuelles (*). 

(*) Thématiques complémentaires 

En outre, un travail important de pr®paration ¨ la mise en îuvre op®rationnelle de la d®marche CICC et 

de conception des outils n®cessaires ¨ son d®ploiement a ®t® amorc®e par la Chambre dôagriculture en 

2020 et sera poursuivi en 2021.  

Les 2 premiers diagnostics soumis ¨ lôAgence de lôEau pour validation en 2020 sont présentés en Annexe 

4. 

  

Ẇ  Suivi des engagements en MAEC Eau ç r®duction dôutilisation de phytosanitaires è 

A la demande de la Région Ile-de-France et de la Direction Régionale et Interdépartementale de 

lôAlimentation, de lôAgriculture et de la For°t (DRIAAF) dôIle de France, un bilan du Projet Agro 

Environnemental et Climatique (PAEC) 2015 - 2020 a ®t® remis en janvier 2021, et lôagr®ment a ®t® 

renouvelé pour les campagnes de Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) en 2021 et 

2022 sur la ZPA du Plan dôAction. 

Le bilan 2015-2020 du PAEC met en évidence que le dispositif MAEC Eau permet une remise en question 

de la stratégie phytosanitaire des exploitations mais les objectifs de réduction des IFT restent difficile à 

atteindre. 
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Pour rappel, le bilan complet du suivi des engagements en MAEC Eau est attendu à mi-contrat (fin 2022) 

et en fin de contrat (fin 2025) étant donné la démarche pluriannuelle du dispositif. 
 

Pour autant, quelques ®l®ments sp®cifiques ¨ lôann®e 2020 peuvent °tre expos®s : 

ǒ En mai 2020, aucune nouvelle exploitation ne sôest engag®e dans le dispositif et une exploitation 

est arrivée au terme de deux engagements successifs (deux fois 5 ans). 

ǒ Fin 2020, 6 exploitations sont en cours dôengagement en MAEC Eau sur le territoire, pour un total de 

554 ha, soit 1,8 % de la SAU totale de la ZPA. 

ǒ En 2020, lôIndicateur de Fréquence de Traitement (IFT) moyen des exploitations engagées, 

indicateur permettant de mesurer lôimpact de la contractualisation dans le dispositif, est de 1,29 pour 

les herbicides et de 2,18 pour les hors herbicides (cf. figure ci-dessous). 

ǒ A noter que lôann®e 2020 a globalement ®té marquée par une pression maladies modeste (recours 

plus limité aux fongicides), mais par une forte pression des ravageurs sur lôensemble des cultures 

(ex : pucerons sur la betterave et les céréales) ayant conduit à une hausse du recours aux 

insecticides. 

 

 
Figure 5 : Indicateur de Fréquence de Traitement herbicides et hors herbicides des exploitations 

engagées en MAEC Eau sur la période 2016-2020 
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A.3. Accompagnement financier et contractualisation 

Lôaccompagnement financier des exploitations dans la d®marche de r®duction dôintrants prend la forme 

de : 

Ẇ Accompagnement au déploiement du dispositif MAEC ou de futurs dispositifs de contractualisation 

équivalents 

D®but 2020, la Chambre dôagriculture a accompagn® les producteurs dôeau pour r®pondre ¨ lôAppel ¨ 

Manifestation dôInt®r°t (AMI) ç Des territoires dôexp®rimentation pour des Paiements pour Services 

Environnementaux (PSE) agricoles pour préserver la ressource en eau et la biodiversité » proposé par 

lôAESN. Lôobjectif de cette d®marche est de mettre en place des PSE sur le territoire, afin de proposer aux 

exploitants agricoles un nouvel outil dôincitation financi¯re pour les services environnementaux rendus via 

certaines de leurs activités. 

Le dossier de candidature a été déposé le 31 janvier 2020 par le SEDIF, pour le compte du comité de 

pilotage du plan dôaction de la Fosse de Melun. Cette candidature sôinscrit dans le cadre du volet 2 de 

lôAMI visant ¨ ç pr®parer la mise en îuvre de PSE en 2021 è.  

Le dossier est port® par le SEDIF dans sa phase dô®tude de pr®figuration. Une r®flexion sur le contenu du 

cahier des charges et des mesures à proposer aux exploitants reste à faire. 

  

Ẇ Aide au montage et suivi des demandes dôaides de subvention ¨ lôinvestissement 

Pour rappel, le bilan du suivi des dossiers dôaides de subvention ¨ lôinvestissement est attendu ¨ mi-contrat 

(fin 2022) et en fin de contrat (fin 2025). 

Pour autant, quelques ®l®ments sp®cifiques ¨ lôann®e 2020 peuvent °tre expos®s : 

ǒ En 2020, 7 exploitations ont sollicit® un soutien au titre du dispositif dôaides ç Plan de Comp®titivit® 

et dôAdaptation des Exploitations agricoles è (PCAE), notamment pour du mat®riel dôoptimisation du 

travail du sol, des apports dôengrais et de pulv®risation. 

ǒ Sur le montant réel total des projets (environ 416 000 euros), un peu moins de la moitié des 

investissements sont considérés comme éligibles (environ 198 000 euros). Finalement, 9 % des 

montants réels des projets sont subventionnés par le dispositif : environ 37 000 euros (DDT77, 

janvier 2021). 
  

A4. Expérimentation et diffusion de documents techniques 

Ẇ Expérimentation 

Comme chaque ann®e, lôacquisition de r®f®rences techniques se fait par la mise en place dôune 

expérimentation sur le secteur. En 2020, la plateforme annuelle Centre Seine-et-Marne de la Chambre 

dôagriculture a ®t® organis®e dans le p®rim¯tre de la Fosse de Melun. 

Le 6 juin 2020, la visite de la plateforme sôest faite sous la forme dôun webinaire, comme ®voqu® 

précédemment (cf. A.1). 

A noter que des bandes dôessai sur le blé ont également été mises en place chez des agriculteurs et ont 

fait lôobjet dôune visite en tour de plaine comme pr®sent® pr®c®demment (cf. A.1). 
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Ẇ Diffusion de documents techniques 

La diffusion de documents techniques se fait via lôenvoi annuel dôun ç Guide Cultures è sous format papier 

aux exploitants de la Fosse de Melun. Cette publication reprend toutes les interventions nécessaires au 

long de la campagne pour les grandes cultures présentes en région Ile-de-France. Elle rappelle également 

le contexte réglementaire (ex : Directives Nitrates, réglementation phytosanitaire notamment les évolutions 

survenant sur lôutilisation de produits phytosanitaires) et les conseils aux exploitants pour optimiser leur 

pulvérisation. 

Fin décembre 2020, le ñGuide Culturesò 2020 a ®t® transmis ¨ lôensemble des exploitations du territoire. 

Le retour des exploitants sur ce guide est positif car ce document se veut complet. De plus, étant rédigé 

par la Chambre dôagriculture qui est un organisme neutre (non li® ¨ la vente dôintrants), ce guide vise ¨ 

expliciter la méthodologie et la réflexion à avoir dans la gestion des interventions, plutôt que de préconiser 

des gammes de produits en particulier. Ce guide étant réalisé en amont de la campagne culturale, toutes 

les pr®conisations cit®es restent ¨ adapter en fonction de lôann®e et du contexte local. Il est compl®t® par 

la parution hebdomadaire de bulletins techniques r®dig®s par les conseillers de la Chambre dôagriculture, 

permettant dôajuster les pr®conisations en cours de campagne (ex : InfoPlaine). 

B Développement des cultures à .ŀǎ bƛǾŜŀǳ ŘΩLƴǘǊŀƴǘǎ 

Cet axe de travail, formalisé comme tel depuis lôann®e de transition 2019, vise ¨ r®pondre aux besoins 

des exploitants en matière de développement de productions à Bas Niveau dôIntrants (BNI). Les 

productions Bas Niveau dôIntrants sont d®finies par lôAESN, comme des « productions agricoles 

garantissant un impact environnemental compatible avec la politique de protection de l'eau et des milieux 

aquatiques et ce, de façon structurelle, du fait de leur faible recours a priori aux intrants au cours de leur 

cycle de production » (AESN, 2016). Dans son programme ç Eau et Climat è, lôAgence de lôEau englobe 

ainsi sous le terme « productions à Bas Niveau dôIntrants è : 

ǒ Des cultures à Bas Niveau dôIntrants (phytosanitaires et engrais) hors Agriculture Biologique 

ǒ Le mode de production biologique. 

 

Figure 6 : Liste des productions à Bas Niveau d'Intrants selon l'Agence de l'Eau Seine-Normandie 

Ces productions permettent de r®pondre ¨ des enjeux tant ®conomiques quôenvironnementaux. En effet, 

le moindre recours aux intrants diminue le coût de production de ces cultures pour les agriculteurs, ainsi 

que le risque de transferts de produits phytosanitaires vers les ressources en eau, conformément aux 

objectifs du plan dôaction. 

Dans le plan dôaction, dôautres cultures « assimil®es Bas Niveau dôIntrants è côest-à-dire à moindre recours 

aux intrants par rapport à des cultures traditionnelles, ont également été prises en compte dans la réflexion. 
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En effet, elles présentent un potentiel intérêt de développement sur le territoire (lin textile, soja Dôautres 

cultures auraient pu °tre prises en compte comme BNI ñassimil®eò (ex : tournesol), cela nôexclut pas de 

les considérer dans la réflexion à venir. 

Un diagnostic dressant un ®tat des lieux de lô®tat et du potentiel de d®veloppement des fili¯res BNI 

identifiées a été réalisé. Une fois finalisé, ce diagnostic sera partagé avec les parties prenantes pertinentes 

du territoire, ¨ lô®chelle de la ZPA et au-delà : acteurs techniques et commerciaux, collectivités, etc. 
 

B.1. Promotion des cultures à .ŀǎ bƛǾŜŀǳ ŘΩLƴǘǊŀƴǘǎ όƘƻǊǎ !ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜύ 

Ẇ Journées techniques sur les cultures à Bas Niveau dôIntrants 

En octobre 2020, une animation était prévue sur lôassociation colza/sarrasin, mais a d¾ °tre annul®e pour 

raisons climatiques. En effet, les conditions chaudes et s¯ches apr¯s lô®t® ont induit des probl¯mes de 

lev®e des cultures ¨ lôautomne 2020. 

  

Ẇ Suivi des engagements en MAEC Biodiversité 

Pour rappel, le bilan complet du suivi des engagements en MAEC Biodiversité est attendu à mi-contrat (fin 

2022) et en fin de contrat (fin 2025) étant donné la démarche pluriannuelle du dispositif. 

Pour autant, quelques ®l®ments sp®cifiques ¨ lôann®e 2020 peuvent être exposés : 

ǒ En mai 2020, 7 exploitations ont d®pos® un dossier dôengagement en MAEC Biodiversit®, dont 3 

exploitations d®j¨ engag®es sollicitant une extension de surface ou une prolongation dôengagement. 

Ces demandes concernent au total : 32,8 ha de couverts, 9 155 mètres linéaires de haies et 100 

arbres. 

ǒ Sous réserve de validation des demandes 2020 par la DDT, 19 exploitations seraient en cours 

dôengagement fin 2020 sur le secteur. Ces engagements concerneraient 175,75 ha de couverts, soit 

0,6 % de la SAU totale, ainsi que 9 827 mètres linéaires de haies et 189 arbres. 

Ces chiffres mettent en ®vidence que le dispositif MAEC Biodiversit® continue dô°tre attractif sur le territoire 

et r®pond ¨ une demande dôaccompagnement financier et technique : ¨ noter que 10 demandes 

dôengagements ont ®t® manifest®es pour la campagne suivante, en 2021. Côest pourquoi une 

demande de renouvellement de lôagr®ment PAEC a ®t® d®pos®e d®but 2021, pour les campagnes 2021 

et 2022. Cette d®marche permettrait dôassurer la poursuite du dispositif de fa­on temporaire, en attendant 

les modalités de la prochaine programmation PAC en 2023. 

  

BΦн {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

Les animations de sensibilisation ¨ lôAgriculture Biologique (AB) proposées aux exploitants conventionnels 

sont présentées annuellement. Visant à poursuivre la dynamique de conversion observée sur le territoire 

durant le premier plan dôaction, elles prennent la forme de : 

Ẇ Réunions thématiques et visites sur des exploitations biologiques : généralement très appréciées 

par les exploitants en conventionnel, ces animations de sensibilisation permettent dô®changer sur 

les aspects techniques, économiques et réglementaires avec des exploitants ayant entamé leur 

conversion ou déjà engagés. Ces visites constituent un bon complément aux études de conversion 

et formations. 

En 2020, un tour de plaine sur les 2 prévus a eu lieu ; 1 exploitation du territoire y a participé. 

Ẇ Formations de sensibilisation ¨ lôAgriculture Biologique : chaque ann®e, une formation ç d®couvrir 

les grandes cultures biologiques en Ile-de-France » est proposée aux exploitants du territoire, afin 



 

 

 

PLAN D'ACTION POUR LA PROTECTION DES CAPTAGES DE LA FOSSE DE MELUN ET DE LA BASSE 

VALLEE DE LôYERRES - BILAN DE L'ANNÉE 2020 

 

 

 

 

Page 40 sur 81 

de comprendre les bases agronomiques et connaître les résultats technico-économiques des 

systèmes céréaliers biologiques franciliens, ainsi que pour identifier les conditions de réussite 

nécessaires à la conversion. 

En 2020, la formation prévue a eu lieu ; 2 exploitations du territoire y ont participé. 
  

Au total, 3 exploitations ont particip® aux animations collectives de sensibilisation ¨ lôAgriculture 

Biologique en 2020. 

  

Intervention Date 
Nombre dôexploitations de 

la ZPA FDM ayant 
participé 

Tour de plaine de sensibilisation ¨ lôAgriculture 
Biologique ç Rallye cultures dô®t® bio è 

15 septembre 2020 1 

Formation « Découvrir les grandes cultures 
biologiques en Ile-de-France » 

10 décembre 2020 2 
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B.3. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ 

biologiques 

Ẇ Accompagnement individuel ¨ la conversion ¨ lôAgriculture Biologique 

Lôaccompagnement ¨ la conversion via des rendez-vous individuels avec les conseillers spécialisés de la 
Chambre dôagriculture a continu® avec : 

ǒ Une ®tude de conversion r®alis®e sur la Fosse de Melun en novembre 2020. Il sôagit dôune 
exploitation ayant dôune part un projet de viticulture sur 4 ha en Agriculture Biologique (implantation 
des vignes en 2021) et dôautre part la conversion de 166 ha cultiv®s en grandes cultures. 

Cette ®tude de conversion r®alis®e portant sur un projet pour 2021, la conversion nôest pas encore 
effective. 

ǒ Lôaccompagnement de 3 poursuites de conversion pour un total de 32 ha. Ces 3 poursuites de 
conversion ont été réalisées en mai 2020. 

A noter que les ®tudes de conversion r®alis®es en 2019 nôont pas abouti ¨ une conversion en 2020. 

Fin 2020, 11 exploitations biologiques ou mixtes dont lôactivit® principale ®tait tourn®e vers les grandes 
cultures, occupent une surface de 989 ha sur la ZPA FDM (3,2%) 

  

Ẇ Accompagnement individuel aux agriculteurs biologiques 

En 2020, 9 des 11 exploitations de grandes cultures ou polyculture élevage biologiques et en conversion 
ont ®t® suivies par les conseillers sp®cialis®s de la Chambre dôagriculture. 

  

B.4. Accompagnement collectif des agriculteurs biologiques 

En 2020, un tour de plaine collectif et une formation à destination des agriculteurs biologiques auraient dû 

être organisés. Compte-tenu du contexte sanitaire, ils nôont pas eu lieu et ont ®t® remplac®s par des tours 

de plaine individuels pour poursuivre lôaccompagnement technique des exploitants. 

 B.5. wŜǘƻǳǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

La r®union pr®vue en ce sens nôa pas eu lieu en 2020, mais a ®t® tenue en janvier 2021 avec le 

Groupement dôAgriculteurs Biologiques (GAB) Ile-de-France. 

 

C. Développement des projets de territoire 

C.1. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛƭƛŝǊŜǎ .ŀǎ bƛǾŜŀǳ ŘΩLƴǘǊŀƴǘǎ ό.bLύΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ 

Lôobjectif de cette nouvelle action, démarrée en 2020, est de favoriser le développement de filières Bas 

Niveau dôIntrants (BNI) et biologiques sur le territoire, avec pour objectif ¨ lôhorizon 2025 la mise en place 

de deux filières BNI sur le secteur. 

Ẇ Réflexion avec les organismes stockeurs pour le déploiement des filières à moindre impact sur la 

ressource en eau (Bl® en production Int®gr®e et productions Bas Niveau dôIntrants) 

Durant le premier semestre 2020, une réflexion a été initiée avec les organismes stockeurs (OS) du secteur 

en vue du d®ploiement de fili¯res affich® dans le plan dôaction. Pour rappel, les organismes stockeurs sont 

des acteurs incontournables des filières agricoles, puisquôils ont pour r¹le de faire lôinterm®diaire entre 

lôamont de la fili¯re (exploitations agricoles aupr¯s desquelles ils collectent les productions) et lôaval 
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(transformateurs à qui ils livrent des productions triées, nettoyées et séchées répondant aux exigences de 

qualité). 

Les réunions et ®changes, dôune part avec la coop®rative ValFrance, dôautre part avec le n®goce Soufflet, 

ont permis dôidentifier deux th®matiques sur lesquelles cette r®flexion serait envisageable : 

ǒ Les filières « qualité » blé en production Intégrée  

ǒ Les fili¯res Bas Niveau dôIntrants. 

 

Figure 7 : R®union dô®changes avec le n®goce Soufflet : quelle r®flexion commune pour la mise 
en place de filières sur le territoire de la Fosse de Melun ? 

  

¶ Filières « qualité » blé en production Intégrée 

Dans le cadre de la commercialisation des productions agricoles, ValFrance et Soufflet signent des 

contrats auprès de grands groupes-clients (ex : Nestl®, Harryôs, Lu Harmony). Ces contrats visent ¨ faire 

correspondre les contraintes liées à la production et les exigences de la commercialisation. Chacun de 

ces groupes impose un cahier des charges de production, de plus en en plus axé sur la protection de 

lôenvironnement (ex : pr®sence de jach¯res mellif¯res, interdiction de recours ¨ certains produits 

phytosanitaires pr®judiciables ¨ la sant® humaine ou ¨ lôenvironnement). En ce sens, il y peut y avoir 

concordance entre les enjeux de ValFrance et Soufflet qui sôengagent ¨ honorer ces contrats et les 

objectifs poursuivis par le plan dôaction de la Fosse de Melun. En contrepartie du respect de ces cahiers 

de charges au niveau de la production agricole, les exploitants reçoivent une rémunération supplémentaire 

de la part des OS. 

Dans le cadre de ces échanges, les OS ont transmis 6 cahiers des charges « qualité blé » de leurs 

groupes-clients ¨ la Chambre dôagriculture. Sur cette base, la Chambre dôagriculture a r®alis® le travail 

dôanalyse et de synth¯se suivant : 

1) Dresser un inventaire comparatif des clauses des 6 cahiers des charges : au total, près de 115 clauses 

ont été classées en 12 catégories (ex : protection phytosanitaire, biodiversité, conditions de stockage des 

récoltes). 

2) Regrouper les clauses selon des objectifs agro-environnementaux (ex : raisonnement de la rotation, 

gestion des couverts, pilotage de la fertilisation). 

3) Proposer une hiérarchisation des impacts de ces clauses sur la qualit® de lôeau (ex : impact positif du 

raisonnement des interventions phytosanitaires sur la qualit® de lôeau). 

Lôanalyse a mis en ®vidence que seul 1 cahier des charges sur 6 comportait de r®elles clauses efficientes 

en faveur de la qualit® de lôeau. Cela sôexplique par le fait que les cahiers des charges ç qualit® è des 

groupes-clients ne sont pas élaborés dans cet objectif. 
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Mise en perspective pour la suite 

Lôid®e ®mergeant suite ¨ ce constat serait de construire, dans lôobjectif poursuivi dans le plan dôaction de 

la Fosse de Melun, un cahier des charges « Eau » avec des clauses environnementales spécifiques au 

territoire. Deux possibilit®s sôoffrent alors : 

­ Elaborer un cahier des charges « Eau » Fosse de Melun adossé aux cahiers des charges « qualité 

» existants des OS. Cela permettrait de combiner intérêt environnemental des porteurs du plan 

dôaction de la Fosse de Melun et int®r°t ®conomique des OS. 

­ Elaborer un cahier des charges « Eau » Fosse de Melun indépendant de celui des OS, notamment 

en remplacement du dispositif MAEC. 

Suite ¨ la pr®sentation de ce travail ¨ lôAgence de lôEau en juin 2020, les suites ¨ donner identifi®es sont 

de : 

­ Reclarifier lôobjectif et lôint®r°t de la d®marche, notamment dans le cas dôun adossement du cahier 

des charges « Eau » à celui des OS, 

­ Poursuivre la réflexion sur les modalités de financement envisageables pour cette démarche 

(mesures du cahier des charges ñeauò) parmi lesquelles le dispositif de PSE avait été envisagé. A 

noter que la réflexion sur la mise en place de ce dispositif est actuellement menée par le SEDIF. 

  

¶ Fili¯res Bas Niveau dôIntrants. 

Les OS Soufflet et ValFrance ont tous deux fait part dôun travail initi® sur les fili¯res Bas Niveau dôIntrants 

et assimilées, en particulier sur la culture de soja : 

En 2020, ValFrance a mis en place des essais vari®taux ç soja è sur la plateforme dôexp®rimentation 

commune avec la Chambre dôagriculture, dans le secteur Nord Seine-et-Marne. Selon ValFrance, le frein 

actuel au d®veloppement de la fili¯re sur la Fosse de Melun reste lôabsence de s®choir ¨ soja dans son 

p®rim¯tre ou ¨ proximit®. En effet, abaisser le taux dôhumidit® des graines r®colt®es est indispensable pour 

garantir leur bonne conservation. 

Soufflet travaille actuellement au développement de la filière soja, comme alternative aux cultures de pois 

et f®veroles. La cr®ation dôune fili¯re soja locale (sch®ma de fili¯re courte) pourrait se poser, notamment 

en soja bio. 

Mise en perspective pour la suite 

Les suites à donner à ce travail consiste à faire un état des lieux de la filière soja, notamment en mode de 

production biologique, et dô®valuer les perspectives de d®veloppement de cette fili¯re. Néanmoins, il faut 

prendre en compte la tension que cela peut repr®senter sur la ressource en eau dôun point de vue 

quantitatif : le soja nécessitant de lôirrigation si les sols pr®sentent une r®serve hydrique trop faible. 

  

Ẇ Etude « Etat des lieux et potentiel de développement des filières Bas Niveau dôIntrants (BNI) et 

biologiques sur territoire de la Fosse de Melun » 

Dans le cadre conjoint des axes de travail 2 et 3 du plan dôaction de la Fosse de Melun (respectivement 

« développement de cultures BNI » et « développement de projets de territoire »), il a été donné comme 

objectif de mettre en place au moins deux fili¯res Bas Niveau dôIntrants locales, ¨ lôhorizon 2025. 

Comme point de d®part ¨ cette r®flexion, la Chambre dôagriculture a propos®, en accord avec les ma´tres 

dôouvrage, de r®aliser en 2020 un ®tat des lieux des fili¯res du territoire et dô®valuer leur potentiel de 

d®veloppement. Conform®ment ¨ lôobjectif du plan dôaction (protection de la ressource en eau) et ¨ sa 

cible (exploitations en grandes cultures), les filières en grandes cultures Bas Niveau dôIntrants (lin textile, 

soja, chanvre, luzerne, miscanthus, sarrasin) et biologiques ont été retenues. 
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Une premi¯re version de lô®tude a ®t® remise ¨ la ma´trise dôouvrage par la Chambre dôagriculture en mars 

2021. Elle a notamment ®t® aliment®e par les r®sultats dôune enqu°te r®alis®e aupr¯s des agriculteurs du 

territoire durant lôautomne 2020.  32 exploitations sur 263 ont répondu à cette enquête. 

 

Figure 8 : Etude « Etat des lieux et potentiel de développement des fili¯res Bas Niveau dôIntrants 
et biologiques sur le territoire de la Fosse de Melun è : rapport dô®tude et enqu°te aux exploitants 

   

Ces travaux, mobilisant données et savoirs locaux des exploitants agricoles et de personnes ressources, 

ont permis de dresser un état des lieux du potentiel de production agricole actuel et futur des cultures 

ciblées au regard des possibilités de commercialisation. Ils ont mis en évidence que : 

ǒ Les cultures Bas Niveau dôIntrants restent ¨ ce jour marginales sur le territoire, principalement 

pour des raisons économiques et par manque de débouchés locaux. Néanmoins certaines 

cultures suscitent un intérêt chez les exploitants (lin textile, soja, luzerne) et présenteraient des 

opportunit®s de commercialisation quôil sôagirait de soutenir.  

ǒ De m°me, malgr® lôessor du mode de production en AB, les surfaces en grandes cultures 

biologiques restent limitées sur le territoire de la Fosse de Melun. Cela sôexplique notamment par 

des syst¯mes conventionnels techniquement et ®conomiquement stabilis®s et lôabsence de 

débouchés actuels de commercialisation de certaines cultures phares du mode de production en 

AB (luzerne) ou du secteur (betterave). 

Enfin ces travaux ont permis de souligner lôimportance de consid®rer une ®chelle territoriale pertinente, 

au-delà de la seule ZPA, pour mener cette réflexion, afin de mobiliser les acteurs adéquats et mutualiser 

les moyens disponibles. 

Mise en perspective pour la suite 

Suite à sa finalisation le Diagnostic des filières BNI et biologique sera partagé avec les acteurs pertinents 

du secteur. Dès 2021, selon une méthodologie et un calendrier qui restent à préciser, il sôagira de 

poursuivre le déploiement de la d®marche en vue de lôobjectif d®fini ¨ lôhorizon 2025 (mise en place de 2 

filières BNI). 
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C.2. tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¸ŜǊǊŜǎ 

Lôobjectif de ce travail, dans la continuit® de la d®marche initi®e lors du premier plan dôaction, est de limiter 

les risques de transfert vers les zones vuln®rables par la mise en place dôam®nagements paysagers sur 

un secteur dôinfiltration pr®f®rentielle dôune cinquantaine de kmĮ. Suite ¨ une r®union de pr®sentation de 

la démarche aux agriculteurs en 2018, 3 sous-secteurs (sous-bassins versants) de la zone à étudier en 

priorité avaient été identifiés avec AQUIôBrie en 2019. Ils correspondaient en effet ¨ des zones o½ il ®tait 

encore possible dôintercepter les flux de polluants. 

57 exploitations en grandes cultures sont concernées par le secteur de la Basse Vall®e de lôYerres 

représentant environ 3500 ha. 

 

Figure 9 : Secteur de lôYerres : identification des 3 sous-secteurs prioritaires dô®tude pour la mise 
en place dôam®nagements paysagers parcellaires 

En janvier 2020, la Chambre dôagriculture et AQUIôBrie ont rencontré deux nouvelles exploitations des 

sous-secteurs prioritaires Barneau et Mardilly. 

Lôobjectif de ces rendez-vous individuels est de sensibiliser lôexploitant ¨ la d®marche, en faisant lô®tat des 

lieux des am®nagements paysagers parcellaires d®j¨ mis en place au sein de lôexploitation et en identifiant 

conjointement de nouveaux am®nagements envisageables (cr®ation ou entretien dô®l®ments). Ces 

®changes se font sur base dôun atlas cartographique du sous-secteur préparé en amont par la Chambre 

dôagriculture et AQUIôBrie (parcellaire et assolement, ®coulement de lôeau, g®ologie, ®l®ments du 

paysageé). 

Les agriculteurs - lôun tr¯s mobilis® dans le cadre du plan dôaction (membre du groupe de r®f®rence, 

animations collectives, conseil individuel), lôautre moins - restent tous deux sensibles aux enjeux de 

préservation de la ressource en eau. Les discussions ont fait état de plusieurs actions déjà engagées au 

sein de ces exploitations : 

ǒ Mise en place de cultures à Bas Niveau dôIntrants (ex : jach¯res, prairies, luzerne) judicieusement 

positionn®es en milieu de pente ou en fond de vall®e de lôYerres. Ces surfaces seront ¨ maintenir 

dans la mesure du possible. Lôun des exploitants pr®voit ®galement dôimplanter de nouvelles 

jachères. 
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ǒ Engagement en MAEC Biodiversit® et collecte dôune partie des eaux de drainage qui transitent d®j¨ 

dans une mare avant rejet dans lôYerres, pour le second exploitant. 

Des propositions dôam®nagements compl®mentaires ont été faites aux agriculteurs. Elles relèvent de 

lôimplantation de haies pour capter les eaux de surface, ainsi que du r®am®nagement de collecteurs et de 

la cr®ation dôun r®seau de mares pour d®grader les substances polluantes. De fa­on g®n®rale, les 

exploitants ne sont pas opposés aux propositions émises, mais deux questions majeures sont soulevées : 

ǒ Propriété foncière : les exploitants louent les parcelles en question à un ou plusieurs propriétaires. 

Un accord de leur part pour mettre en place les am®nagements sôav¯re n®cessaire. Il faut toutefois 

distinguer les aménagements envisagés sur des parcelles agricoles (ex : haies), de ceux qui sont 

proposés sur des terres non agricoles (ex : création de mares sur un terrain communal). Dans ce 

second cas, les investigations techniques complémentaires ne relèvent pas de la mission confiée à 

la Chambre. Les producteurs dôeau devront donc identifier une structure ext®rieure comp®tente pour 

approfondir cette démarche sur les terres non agricoles. 

ǒ Financement des aménagements : les exploitants seraient prêts, sur le principe, à mettre en place 

des aménagements. Ils restent cependant freinés par les coûts restant potentiellement à leur 

charge. Pour y répondre, et comme conclu dans le bilan annuel 2019, un chiffrage au cas par cas 

du coût des aménagements a été réalisé, sur base des dispositifs financiers existants (PCAE et 

MAEC notamment). Ce chiffrage, r®alis® a posteriori, sôav¯re peu concluant ¨ ce stade : cultures 

non éligibles (ex : jachères), dimensionnement des aménagements complexe (ex : linéaire de haies 

ni trop faible pour prétendre à une MAEC « entretien de haies », ni trop élevé pour ne pas avoir un 

reste ¨ charge important en mati¯re dôimplantation), non-satisfaction des exploitants face aux 

dispositifs en place (ex : retards de paiement dôune MAEC Biodiversit® d®j¨ souscrite). 

 

Mise en perspective pour la suite 

La r®flexion commune sur les financements disponibles et mobilisables continue dô°tre men®e par la 

Chambre dôagriculture et les producteurs dôeau en 2021 : sans attendre les PSE ou les nouveaux outils 

de la future PAC, certains instruments sont dôores et d®j¨ identifi®s notamment les MAEC (Eau et 

Biodiversit®) et les Appels ¨ projets tels que ceux de la R®gion (ñPlantons des Haiesò en 2021). La 

CARIDF, en tant qu'animateur du volet agricole, assurera la communication auprès des exploitants de la 

ZPA concernant ces opportunités et facilitera la formalisation des dossiers de demande de financement si 

n®cessaire. Elle pourra remobiliser AQUIôBrie afin de réaliser des diagnostics plus fins de certaines 

exploitations du secteur de la zone dôinfiltration pr®f®rentielle, si n®cessaire. Ces entretiens seront 

®galement lôoccasion de pr®senter les r®sultats des chiffrages susmentionn®s.  

D. Observatoire des pratiques - suivi des pratiques 

Depuis le d®but du plan dôaction, lôobservatoire des pratiques a pour objectif de suivre lô®volution 

pluriannuelle des pratiques agricoles sur le territoire. Celle-ci se base notamment sur lôanalyse 

des pratiques dôun ®chantillon dôexploitations repr®sentatives du secteur, qualifi® de ç groupe de 

référence ». Ce suivi sôeffectue sur des cultures annuelles. La présentation de la constitution 

historique de cet échantillon est rappelée en Annexe 5.  

Les résultats présentés ci-dessous concernent : 

¶ pour les campagnes 2014 à 2018 : les 28 exploitations qui constituent le groupe de référence, 

¶ pour la campagne 2019 : 17 de ces exploitations. En effet, la collecte des pratiques nôa pas pu °tre 

exhaustive à ce stade (difficulté de collecte de pratiques auprès des exploitants). Elle sera complétée 

en cours dôann®e 2021 avec les pratiques 2020. 

A partir de 2020, le suivi du groupe de référence se recentre sur les mêmes indicateurs que ceux 

introduits dans le cadre du CICC.  
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× IFT 

 

Depuis le d®but du plan dôaction, l'Indicateur de Fr®quence de Traitement (IFT) a ®t® retenu pour ®valuer 

la pression phytosanitaire des exploitations. Il est calculé à partir de la dose appliquée par l'agriculteur 

divisé par la dose de référence du produit épandu sur la culture implantée (ou à venir) et pondéré par le 

pourcentage de surface concernée par le traitement. 

On distingue un IFT herbicides et un IFT Hors Herbicides pour les autres produits appliqués (fongicides, 

insecticides, régulateurs ou anti-limaces). Un forfait de 1 IFT est comptabilisé dès que les semences 

sont traitées. Les autres produits qui peuvent être utilisés comme les adjuvants, les répulsifs ou les 

produits appliqués sur les produits récoltés n'entrent pas dans le champ de l'IFT. Enfin, les produits 

qualifiés "bio-contrôle" ne sont pas comptabilisés dans le calcul de l'IFT. 

Compte tenu de lô®chantillonnage de lôann®e, la comparaison des donn®es de 2019 par ¨ celles 

des années antérieures est à prendre avec précaution.  

En effet, il semblerait que les IFT des exploitations enquêtées en 2019 soient plus fréquemment 

sup®rieurs ¨ lôIFT de territoire par rapport ¨ lô®chantillon complet consid®r® les ann®es pr®c®dentes. 

Cela sôexpliquerait par lô®chantillonnage ®tudi®, ainsi que par un effet ç campagne culturale » lié à la 

gestion de lôenherbement (cf. paragraphe ci-après). 

Les informations 2019 seront consolid®es ult®rieurement afin dôavoir une analyse pluriannuelle 

pertinente. 

  

 
Figure 10: Répartition des IFT des exploitations du groupe de référence de la Fosse de Melun 

LôIFT du groupe de r®f®rence du territoire de la Fosse de Melun correspond à la moyenne des IFT par 

exploitation pondérée par la surface de chaque exploitation. Le graphique ci-dessous montre que : 

¶ entre 2014 et 2018, lôIFT moyen du groupe de r®f®rence avait progressivement baiss® de pr¯s de 13 

%, cette baisse ayant été réalisée sur les produits hors herbicides (- 19 %).  

¶ entre 2018 et 2019, lôIFT Total aurait augment® de 16 %. En consid®rant les 17 m°mes exploitations 

entre ces deux ann®es, on observerait une hausse plus relative de lôordre de 5 %. Celle-ci est 

imputable ¨ une hausse de lôIFT herbicides (+ 34 % en moyenne sur ce panel de 17 exploitations), 

tandis que lôIFT hors herbicides serait en baisse (-9 % en moyenne) de par une pression en bio-

agresseurs globalement faible sur lôensemble des cultures, ¨ quelques exceptions près (ex : 

ravageurs sur colza).  
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(*) Les données de la campagne 2019 sont à prendre avec précaution, car incomplètes (17 exploitations 

sur 28). 

Figure 11: IFT du groupe de référence de la Fosse de Melun 

 

×  Analyse des pratiques 

 

          Diversification des productions dans la rotation et lôassolement 

Les assolements du groupe de référence ont très peu varié entre 2014 et 2019, avec une variation des 

surfaces de chaque culture inférieure à 3 %. Ce facteur nôexplique donc pas les variations dôIFT sur la 

période. 

 
Figure 12: Assolement moyen du groupe de référence 

Les cultures ¨ Bas Niveau dôIntrants, telles que le chanvre ou la luzerne, sont encore peu pr®sentes dans 

les assolements de cet ®chantillon dôagriculteurs (4 % de lôassolement global de ces exploitations), mais 

un travail en faveur de leur d®ploiement est ¨ approfondir, tant du point de vue technique que sur lôaspect 

de la commercialisation et la recherche de débouchés locaux. 
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Les assolements restent néanmoins diversifiés avec une moyenne de 5,9 cultures par an par exploitation. 

On considère que pour minimiser les problématiques de désherbage et de maladies, les critères à 

respecter sont les suivants : 

¶ au moins 30 % de cultures de printemps 

¶ au moins 3 têtes de rotations. 

24 % des exploitations respectent les deux critères. Il est un peu plus facile pour les exploitations du 

territoire dôavoir une surface de culture de printemps sup®rieure ¨ 30 % (71 % des exploitations du panel) 

gr©ce aux surfaces relativement importantes de betteraves et la pr®sence de maµs et dôorge de printemps 

dans les assolements. Par contre les têtes de rotations peuvent être limitées dans certaines exploitations 

(41 % des exploitations considérées ont au moins 3 têtes de rotation). 

         

Choix dôune g®n®tique v®g®tale adapt®e 

La proportion dôexploitations ayant une majorit® de vari®t®s r®sistantes en bl® varie en fonction des ann®es 

(57 % en 2015, 82 % en 2016 et 71% en 2017, 69 % en 2018, 41 % en 2019). La diminution de ce 

pourcentage observ® en 2019 sôexplique notamment par la mise ¨ jour des notes de r®sistance des 

variétés cette année-là : des variétés considérées comme résistantes par le passé deviennent de plus en 

plus sensibles au développement de maladies (septoriose) de par leur implantation à grande échelle et en 

raison de lô®volution des souches de maladies. Le recours aux vari®t®s r®sistantes reste un changement 

de pratiques intéressant qui peut expliquer une partie de la modification des traitements fongicides sur blé.  

 

Utilisation de méthodes biologiques et/ou physiques de lutte 

Un autre facteur dôexplication de la baisse des IFT est lôutilisation plus g®n®ralis®e de produits de bio-

contr¹le et principalement de lôanti-limace à base de phosphate ferrique qui a largement remplacé le 

m®tald®hyde. La proportion dôexploitations utilisant des produits de bio-contrôle a peu évolué, mais la 

surface traitée par ces produits a tendance à augmenter. Cela reste cependant à prendre avec précaution 

car lôid®al est de se passer dôanti-limaces. 

Le d®sherbage m®canique concerne principalement les betteraves. Les surfaces concern®es nôont pas 

augment® depuis 2014, mais la proportion dôexploitations utilisant du d®sherbage m®canique a l®g¯rement 

augment®. Lôutilisation de cette m®thode alternative est essentiellement li®e aux conditions climatiques au 

moment o½ le passage est efficace. Il sôagit dôun compl®ment au d®sherbage chimique et non dôune 

substitution ¨ un passage dôherbicides. 

 

Maîtrise des risques de pollutions ponctuelles 

Plus g®n®ralement, on estime quôun peu moins de la moiti® des exploitations dispose dôune aire de 

remplissage sécurisée sur le territoire de la Fosse de Melun. Hormis la communication sur cet 

aménagement, un effort de communication est à réaliser sur le nombre de rinçages à effectuer avant la 

vidange du fond de cuve au champ. 

Quant aux pulvérisateurs, ils sont de mieux en mieux équipés pour limiter les risques de pollution au 

moment du remplissage et du nettoyage. 

Lôam®lioration de la qualit® de pulv®risation et les ®quipements du pulv®risateur permettant de localiser 

les traitements pour limiter les doublures sont une des voies dôoptimisation de lôutilisation des 

phytosanitaires. 
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Mise en perspective pour la suite 

Les perspectives donn®es ¨ ce travail consistent principalement ¨ dynamiser lôanimation autour de ce 

groupe de r®f®rence afin de favoriser le lien privil®gi® avec ces exploitations. Pour cela, des bilans dô®tape 

auprès des exploitants sont à systématiser, en pr®sence de lôanimatrice et des conseillers techniques. 

Il sôagira ®galement de favoriser un enregistrement complet des pratiques par les exploitants, facilitant 

ainsi la collecte et lôanalyse pertinente des pratiques de fa­on pluriannuelle. 

Pour rappel, la collecte des pratiques de la campagne 2019 sera complétée en 2021. 

 

E. Coordination et Communication 

Lôobjectif de cet axe est, pour la Chambre dôagriculture, de piloter le volet, communiquer sur les actions 

menées et échanger avec les différents partenaires. 

E.1. Pilotage 

Comme pr®vu dans la gouvernance du plan dôaction, diff®rents comit®s ont eu lieu en 2020 afin de 

coordonner lôanimation des actions de terrain : 

ǒ Les 3 mars et 12 novembre 2020, les 2 comités techniques (COTECH) prévus. Ils visent à faire un 

suivi technique des actions r®alis®es et ¨ rendre compte de lô®volution du plan dôaction dans le cadre 

du volet agricole. 

ǒ Le 30 juin 2020, le comit® technique ®largi (COTECH ®largi) pr®vu. Il vise ¨ coordonner lôanimation 

des actions r®alis®es avec AQUIôBrie, coordinateur du volet qualit®. Un focus sur lôavancement de 

lôaction commune ç am®nagements paysagers parcellaires du secteur de lôYerres è a ®t® pr®sent® 

en partenariat avec AQUIôBrie. 

Exceptionnellement cette ann®e, le comit® de suivi (COSUI) nôa pas eu lieu en raison du contexte sanitaire 

et a été remplacé par le COTECH élargi. Les membres du COSUI ont cependant reçu le bilan annuel 2019 

à la mi-juin 2020, dont le bilan des actions du volet agricole a ®t® r®dig® par la Chambre dôagriculture. 

A noter une vacance de poste de 2 mois : entre le d®part et le remplacement de lôun des deux conseillers. 

 

E.2. Communication 

Afin de redynamiser lôanimation du plan dôaction et tisser davantage de lien avec les exploitants, un travail 

a ®t® men® ¨ partir dôoctobre 2020 pour concevoir la trame de la lettre dôinformation agricole. Cette lettre 

aura pour triple objectif de : 

ǒ Faire un retour aux exploitants sur les animations passées (ex : tours de plaine) pour les inciter à 

participer aux suivantes et les actions men®es (ex : ®tude ç fili¯res Bas Niveau dôIntrants è), 

ǒ Annoncer lôagenda technique des mois ¨ venir (ex : tours de plaine et formations prévues), 

ǒ Présenter les actualités liant activité agricole et protection de la ressource en eau (ex : dispositifs 

dôincitation financi¯re). 

A ce stade de réflexion, cette lettre au format « 4 pages » serait adressée 3 fois par an par courrier à 

lôensemble des exploitations du territoire. 
 

Mise en perspective pour la suite 

Il est pr®vu dôenvoyer la premi¯re lettre dôinformation en 2021 et de partager le format avec lôagence de 

communication du groupement AMO. 
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E.3. Echanges 

Lors du COTECH ®largi de juin 2020, les ma´tres dôouvrage avaient demand® ¨ la Chambre dôagriculture 

si les exploitants situ®s dans les zones les plus vuln®rables participaient au plan dôaction, en particulier en 

termes dôaccompagnement individuel. 

Pour y r®pondre, la Chambre dôagriculture a r®alis® un travail dôanalyse en croisant dôune part des 

éléments de connaissance du territoire (carte de vuln®rabilit® de la nappe, carte des cours dôeau) et dôautre 

part les ®l®ments relatifs aux exploitations (parcellaire agricole, liste des exploitations b®n®ficiant dôun 

accompagnement individuel). 

Ce traitement a mis en ®vidence que sur les 48 exploitations identifi®es spatialement et b®n®ficiant dôun 

accompagnement individuel (CICC, MAEC Eau, MAEC Biodiversité, groupe de référence), 35 % des 

exploitations ont des surfaces majoritairement à forte, voire très forte vulnérabilité. 

Ce ratio est comparable ¨ celui observ® sur la globalit® de la ZPA, puisque 30 % de lôensemble des 

exploitations du territoire ont des surfaces majoritairement à forte, voire très forte vulnérabilité. Cela 

sôexplique par la volont® de ne pas cibler les exploitations bénéficiant de conseil individuel et 

dôaccompagner lôensemble des exploitations du territoire. 

 

2.2.2 Points remarquables de 2020  
 

Ẇ Eléments de réussite 

Malgr® le contexte sanitaire particulier de lôann®e qui a perturb® le d®ploiement de certaines actions, des 

éléments de réussite restent notables en 2020. 

Lôann®e 2020 a ®t® marqu®e par lôintroduction dôun nouveau format de conseil individuel sur lôensemble 

des plans dôaction AAC, notamment celui de la Fosse de Melun. Le CICC, impuls® par lôAESN dans le 

cadre de son 11ème programme, vise ¨ cibler lôaccompagnement des exploitants dans lô®volution de leurs 

pratiques agricoles en faveur de la protection de la ressource en eau. Plus de 80 exploitations ont été 

sensibilisées à cette d®marche en 2020. Certaines y voient lôopportunit® dôun changement de pratiques 

mesurable dans le temps, sur des actions définies et accompagnées techniquement par le conseiller. En 

cette premi¯re ann®e de mise en îuvre, la succession des diff®rentes ®tapes (sensibilisation, co-

construction du programme dôaction individuel, puis mise en îuvre effective du programme dôaction) a 

n®cessit® un travail cons®quent pr®alable. Il a consist® notamment ¨ la construction dôoutils adapt®s et ¨ 

la formation des conseillers ¨ cette nouvelle approche dôaccompagnement. Ce travail sera poursuivi en 

2021 afin de fluidifier la d®marche de mani¯re coh®rente sur lôensemble des territoires AAC. 

Par ailleurs, la nouvelle action visant au développement des filières BNI a démarré en 2020. Celle-ci a pris 

la forme dôune part dô®changes avec les OS du territoire et dôautre part par la r®alisation dôun diagnostic 

des filières BNI et biologiques. Cette ®tude tient compte tant de lôanalyse de la situation actuelle que dôune 

vision prospective. Elle a notamment été alimentée par une enquête auprès des agriculteurs réalisée à 

lôautomne 2020. Celle-ci a mis en évidence que, même si les productions ciblées étaient encore 

marginales sur le territoire, certaines suscitaient un réel intérêt de la part des exploitants. Leurs 

interrogations concernent ¨ la fois les aspects techniques (ex : conduite de lôitin®raire technique) et 

®conomiques (ex : d®bouch®s, prix de vente). Lô®tude a permis, en premi¯re approche, dôapporter des 

éléments sur ce deuxième aspect. Ce travail constitue un point zéro pour le déploiement de cette action. 

Suite à la finalisation de ce diagnostic, il sera partagé avec les acteurs pertinents du secteur dès 2021, 

afin de poursuivre le déploiement de la démarche, selon une méthodologie et un calendrier qui restent à 

préciser. 
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Enfin, malgré des difficultés techniques et financières évoquées depuis plusieurs années concernant le 

dispositif MAEC, lôaccompagnement financier propos® aux agriculteurs continue dô°tre mobilis®. 7 

exploitations ont souscrit une MAEC Biodiversité en 2020, ce qui porterait à 19 le nombre dôexploitations 

en cours dôengagement fin 2020. Dans cette optique, une demande de renouvellement de lôagr®ment 

PAEC Fosse de Melun a été déposée début 2021 à la Région, dans lôobjectif dôassurer la poursuite du 

dispositif, en attendant les modalités de la prochaine programmation PAC en 2023. En outre, 7 

exploitations ont d®pos® en 2020 un dossier de demande dôaide aux investissements environnementaux 

au titre du dispositif PCAE, notamment pour du mat®riel permettant dôoptimiser le recours aux intrants 

(phytosanitaires et engrais) et de mobiliser certains leviers agronomiques (ex : matériel de travail du travail 

du sol). 
 

Ẇ Difficultés rencontrées et améliorations à apporter 

Au-del¨ du contexte sanitaire de lôann®e 2020, la mobilisation des exploitants notamment en conseil 

collectif reste limit®e. Pour y pallier, plusieurs pistes dôam®lioration sont envisag®es. La premi¯re concerne 

lôidentification de nouveaux besoins techniques qui suscitent lôint®r°t des exploitants, par exemple dans le 

cadre du CICC o½ les ®changes individuels sont ¨ pr®sent plus approfondis. Lôobjectif sera alors de 

proposer des animations adaptées et variées pour répondre aux attentes des agriculteurs. La seconde 

consiste à améliorer la communication, à la fois en amont (invitations via davantage de canaux) et a 

posteriori en diffusant la lettre dôinformation agricole rendant compte des animations passées. Cela 

permettrait de dynamiser lôanimation du territoire et dôinciter les agriculteurs ¨ davantage participer aux 

animations ¨ venir. Les ®changes avec lôagence de communication r®cemment recrut®e dans le 

groupement AMO pourront permettre dôam®liorer la strat®gie et les moyens de communication 

opérationnelle. 

 

Enfin, comme lôann®e pass®e, les rendez-vous individuels de sensibilisation sur la zone dôinfiltration de 

lôYerres ont mis en exergue le fait que certains exploitants ®taient pr°ts ¨ sôengager dans la d®marche, 

mais que les coûts engendr®s par la mise en place dôam®nagements repr®sentaient un frein. Une r®flexion 

commune sur les financements disponibles sera ¨ porter par la Chambre dôagriculture et les producteurs 

dôeau en 2021, pour avancer concr¯tement sur cette action et lôanimation de la CARIDF devra se 

concentrer dans lôimm®diat sur la mobilisation des instruments financiers actuellement disponibles (MAEC, 

appels à projet régionaux, etc.) dans lôobjectif de reprendre la sensibilisation et les diagnostics des 

exploitations du secteur.  

 

2.3. Volet Pilotage/Communication  

Durant le premier plan dôaction 2014-2019, la coordination de plan dôaction a ®t® confi®e ¨ lôassistance ¨ 

ma´trise dôouvrage (AMO) assur®e par Artelia Eau & Environnement. 

Depuis juin 2019, les trois producteurs dôeau (VEOLIA, SUEZ-ESP et SEDIF) ont mené provisoirement 

cette mission jusquôen janvier 2021. Ainsi, 8 réunions mensuelles de coordination se sont tenues durant 

lôann®e 2020 pour assurer un pilotage conjoint du plan dôaction.  

Côest enfin depuis lôarriv®e de la nouvelle AMO (février 2021) que le groupement SCE - Maïos - Anima 

intervient sur ce volet :  

¶ SCE en charge de lôaide au pilotage et au suivi du plan dôaction 

¶ Maïos et Anima en charge de la communication 
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2.3.1. Synthèse des actions réalisées   

A. tƛƭƻǘŀƎŜΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  

Durant lôann®e 2020, plusieurs instances techniques et/ou de gouvernance ont ®t® organis®es avec les 

partenaires et parties prenantes du plan dôaction : 

Instance Composition Rôle Date 

Comité technique 
(2 fois/an/thématique) 

Ma´tres dôouvrage, AESN, 
structures institutionnelles, 
coordinateurs de terrain, 
AMO 

ǒ Suivi de coordination des 
animations et du conseil 
technique 

ǒ Evaluation de lôefficacit® des 
actions 

ǒ Apports pour amélioration de 
la mise en îuvre du plan 

ǒ Préparation du comité de 
suivi 

3 mars 2020 
12 novembre 2020 

Comité technique 
élargi 
(1 fois/an) 

Ma´tres dôouvrage, AESN, 
structures institutionnelles, 
coordinateurs de terrain, 
AMO 

30 juin 2020 

Comité de pilotage 
(1 fois/an) 

Ma´tres dôouvrage, lôAESN, 
AMO 

ǒ Suivi de lôensemble des 
instances 

ǒ Validation du suivi du contrat 
dôanimation 

Non réalisé 

Comité de suivi 
(1 fois/an) 

Ma´tres dôouvrage, AESN, 
structures institutionnelles, 
structures consultatives, 
coordinateurs de terrain, 
AMO 

ǒ Validation annuelle de 
lôavancement et de la 
programmation à venir 

Prévu en mai 2020 - 
Annulé du fait de la 
COVID-19 

 

Plusieurs autres échanges ont eu lieu dans le cadre de démarches associées à la mise en îuvre du 

plan dôaction : 

Démarches Echanges/ actions 

Plan Bio sur lôAAC de la Fosse 
de Melun 

Dans le cadre du contrat dôanimation entre lôAESN et le groupement ABIOSOL 
2019-2021, le GAB travaille sur le territoire de la totalit® de lôAAC de la Fosse de 
Melun au d®ploiement et au d®veloppement de lôagriculture biologique selon 4 
axes : 

1) Accompagnement des collectivit®s et des ma´tres dôouvrage ñeau potableò 
(atelier de sensibilisation le 3 décembre 2020, accompagnement des 
projets de plusieurs collectivités) 

2) Conversion ¨ lôagriculture biologique (journ®es fili¯res, ®tude de 
conversion, visites de fermesé) 

3) Installation et transmission des fermes en partenariat avec Terre de liens 
(2 sites tests dôactivit® ¨ P®rigny et ¨ Saint-Augustin) 

4) Diversification et pérennisation des fermes bio (accompagnement de 
plusieurs GI2E, ®changes techniques avec Arvalisé) 

 

Recrutement de techniciens de terrain pour travailler sur lôAAC de la Fosse de 
Melun 

Plan dôaction Centre Brie ¶ 11 décembre 2020, r®union organis®e par AQUIôBrie pour pr®senter le plan 
dôaction propos® dont le territoire intersecte une partie de celui de la ZPA de la 
Fosse de Melun. 

Animation captages ǒ 7 f®vrier 2020, une r®union organis®e par lôAESN pour les animateurs de 
captages (information, formation et animation sur les captages)  

Appel à projet (AAP) sur la 
transition agroécologique 

ǒ 10 mars 2020, une réunion organisée par la DRIAAF pour pr®senter lôAAP 
ñaccompagnement de collectifs dôagriculteurs en transition agro®cologiqueò 
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B. Communication  
 

Une newsletter de lôann®e 2020 a ®t® r®alis®e par les ma´tres dôouvrage, les animateurs des volets du 

plan et lôAESN (cf. annexe 6). Elle a ®t® diffus®e ¨ lôensemble des partenaires et communes du territoire. 

Elle présente :  

ǒ Les r®sultats du premier plan dôaction ; 

 Le 11ème programme de lôAESN et le Contrat Territorial Eau et Climat de la nappe de Champigny 

(CTECC) ; 

 Le plan dôaction 2020-2025. 
 

Par ailleurs, à la demande du département de Seine-et-Marne, une pr®sentation du plan dôaction a ®t® 

pr®par®e par les ma´tres dôouvrage pour °tre diffus®e sur le site de lôeau du d®partement de Seine-et-

Marne sur internet (date de publication le 15/09/2020). 
 

 

2.3.2. Points remarquables de 2020  

 

Les points remarquables de lôann®e 2020 en matière de pilotage et de communication : 

ǒ La premi¯re ann®e de mise en îuvre du second plan dôaction pour la préservation des eaux des 

captages de la Fosse de Melun et de la Basse Vall®e de lôYerres dans le cadre dôun Contrat territorial 

Eau et Climat Champigny (aussi mis en place en 2020) 

ǒ Lôinstallation des instances de gouvernance malgr® une ann®e sans assistance ¨ ma´trise dôouvrage 

et les difficultés rencontrées dans le cadre de la pandémie de la COVID-19. 

 La r®alisation dôune newsletter pour communiquer sur le bilan du pr®c®dent plan dôaction et le contenu 

du nouveau. 
 

3Ȣ "ÉÌÁÎ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπςπ 
 

3.1 Bilan financier global 
 

Le bilan des dépenses 2020 est présenté dans le tableau suivant : 
 

 
Tableau 3 : Bilan des dépenses 2020 (Sources : SEDIF, SUEZ, VEOLIA) 

 
Figure 13 : R®partition des d®penses entre les volets du plan dôaction  

 Volet 

Financement des 

producteurs 

ŘϥŜŀǳ όϵI¢ύ

Financement 

!9{b όϵ I¢ύ

 Taux de 

finacement AESN 

sur la partie 

animation (%)

 Total facturé 

όϵ I¢ύ

 Budget 

prévisionnel 

нлнл όϵI¢ύ

Volet Qualité de l'Eau 13 756                    62 237            80% 75 993            89 592            

Volet Agricole 49 947                    138 887         80% 188 834         304 183         

TOTAL 63 703 201 124 80% 264 827         393 775         

75 993 

188 834 

2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÕ ÔÏÔÁÌ ÆÁÃÔÕÒï ɉÅÎ Ό (4Ɋ

Volet 
agricole

Volet 

Qualité de 

ƭΩŜŀǳ 
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Les écarts entre les dépenses et le budget prévisionnel sont notamment le fait de la sous-réalisation ou 

du report de plusieurs missions, cf. les § de chaque volet (annulation de tours de plaine du fait du 

confinement, report de la définition du suivi Brie, etc.). 

 

σȢς 6ÏÌÅÔ 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ  
 

En termes de consommation de temps : 189, 83 jours ont été consommés dans le cadre de la mise en 

îuvre du volet qualit® de lôeau sur les 224,20 jours prévus. 

 

Plusieurs actions et livrables ont été reportés à lôann®e 2021, la définition du suivi Brie notamment : cf. le 

tableau de bord 2020 présenté en annexe 1. 

 

3.3 Volet Agricole 
 

Concernant le volet agricole, le nombre global de jours pr®vus nôa pas ®t® r®alis® durant lôann®e 2020. Le 

contexte sanitaire ainsi que des d®parts/arriv®es de techniciens terrain permettent dôexpliquer une partie 

de cette sous-réalisation. Cf. le tableau de bord du volet agricole en annexe 1. 

 

Le tableau suivant pr®cise les mobilisations de lôann®e 2020 : 
 

Axe Temps passé Nombre de jours 
passés sur nombre 
de jours prévus 

Explications des écarts 

1 ǒ Collectif (tour de plaineé)  
ǒ Individuel (CICC, MAECé)  
ǒ Expérimentation (plateforme, guide)  

12/25 
171/315 
52/50 

Contexte sanitaire (confinement du 
printemps et de lôautomne) 
Calage du nouvel outil 
dôaccompagnement individuel 
Turn over de techniciens terrain 

2 ǒ Collectif (tour de plaineé)  
ǒ Individuel (conversioné)  

8/15 
11/45 

Contexte sanitaire (confinement du 
printemps et de lôautomne) 

3 Projets de territoire  
ǒ Filières : enquêtes, report du livrable 
ǒ Basse Vall®e de lôYerres : 

sensibilisation 

47/30 Consommation de temps plus 
importante par rapport au livrable 
relatif aux fili¯res de cultures ñbas 
niveau dôintrantsò : rencontres avec 
les organismes stockeurs, 
échanges internes, décalage de la 
date du livrableé 

4 Observatoire des pratiques 42/90 Moins de temps que prévu en 2020 
car lôaction a été décalée dans le 
temps (anticipation en 2019 et 
report en 2021) 

5 Coordination et communication 67/61 Décalage de la rédaction de la 
convention sur 2020 
Davantage de temps en échanges 
et rédaction du bilan 

Total 424 jours pour un total prévisionnel de 683 jours 
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4. Conclusion et perspectives  
 

Le tableau suivant pr®sente les principales actions pr®vues sur lôann®e 2021. 
 

 

Volet Axes - actions prioritaires Calendrier 

Qualité de lôeau Axe 1 : Poursuite de la récupération, bancarisation des 
données quantitatives et qualitatives  

Tout au long de lôann®e 

Axe 2 : analyser 

¶ Bilan de la qualité du champ captant pour chaque 
captage 

¶ Notamment, mise en place du suivi Brie (suivi 
destin® ¨ ®valuer lôefficacit® des actions mises en 
îuvre dans le cadre du plan) 

¶ Poursuite du suivi en continu à 3 captages 

 
 
ǒ Tout au long de lôann®e 

 
ǒ Second semestre 2021 

Axe 3 : prévoir 

¶ Poursuivre lôam®lioration du mod¯le 

¶ Proposer des adaptations de suivi si nécessaire 

 
 

Second semestre 2021 

Axe4 : coordination et communication (participation aux 
instances techniques et de gouvernance, newsletters, 
autres r®unions dôinformation et ®changes) 

 
Tout au long de lôann®e 

Agricole  Axe 1 : 

¶ Conformément au tableau de bord (animations 
collectives notamment pollutions ponctuelles, visite 
plateforme dôessai, tours de plaine, etc.) 

¶ Poursuite du déploiement du CICC 

 
ǒ Animation pollutions ponctuelles : 11 

mai 2021 
 
ǒ  Tout au long de lôann®e 

Axe 2 : 
ǒ Engagements des MAEC  
ǒ Visite de la plateforme dôessais bio  

 Animations collectives 

 
ǒ Mi-mai 2021 
ǒ Juin 2021 

 Tout au long de lôann®e 

Axe 3 : 
ǒ Filières cultures à BNI : sur la base du diagnostic 

(version 1 remise en avril), élaborer et mettre en 
îuvre un plan de travail (rencontrer les parties 
prenantes, choisir une ou deux cultures, etc.) 

ǒ Basse Vallée de Yerres : information, sensibilisation 
des agriculteurs et concrétisation de mise en place de 
haies et autres am®nagements de lôespace pour 
limiter les transferts sur cette zone ñsensibleò 

 
ǒ Tout au long de lôann®e pour 

déployer les jalons nécessaires à des 
objectifs du plan  

 
ǒ Suite ¨ lôidentification des 

financements adaptés : AAP et 
autres outils (MAEC) 

Axe 4 : 
Poursuivre le suivi des pratiques via lôobservatoire des 
pratiques 

 
Tout au long de lôann®e pour suivre les 
indicateurs de résultats 

Axe 5 : 
ǒ Bilan annuel, tableau de bord, etc. 
ǒ Participation aux instances et échanges avec les 

partenaires du plan dôaction 
ǒ Communication : lettres aux agriculteurs, etc. 

 

¶ D®but dôann®e  

¶ Tout au long de lôann®e 
 

¶ 3 dans lôann®e 

Communication Diagnostic de communication, plan de communication 
Identité graphique 

Février à mai 2021 

D®ploiement des outils au regard du plan dôaction propos® Eté 2021 
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Pilotage Organisation des instances 
ǒ Comité technique thématique et élargie 
ǒ Comité de suivi 
ǒ Comité de pilotage 

 

¶ Mars, juin et octobre 2021 

¶ Mai 2021 

¶ Second semestre 2021 

Suivi et expertise 
Observations terrain, analyse critique des livrables, suivi-
évaluation des actions 

Tout au long de lôann®e au regard des 
animations et livrables prévus aux 
contrats des coordinateurs 

Coordination des acteurs du territoire 
ǒ Lien avec les coordinateurs de terrain 
ǒ £changes avec dôautres acteurs agissant sur le 

territoire en lien direct ou indirect avec les objectifs 
du plan 

 
ǒ Echanges réguliers avec les maîtres 
dôouvrage et les coordinateurs  

ǒ Échanges avec plusieurs structures 
(GAB, autres acteurs agricoles, etc.) 

 

 

A noter quôau-del¨ des actions ñclassiquesò dôaccompagnement agricole (collectif et individuel), la structuration 

des actions pour la mise en place de filières de cultures à BNI et la concrétisation de dispositifs pour limiter 

les transferts sur le bassin de la Basse Vall®e de lôYerres prendront plus dôampleur.  

 

De même la mise en place du suivi de la nappe de la Brie permettra ¨ terme dô®valuer les effets des actions 

mises en îuvre sur le territoire de la ZPA. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Tableaux de bord du ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ɀ année 2020 

Annexe 2 : Le bilan du suivi en continu aux 3 captages  

Annexe 3 : Les fiches par captage  

Annexe 4 : Deux exemples de diagnostics « conseil individuel dans une cadre collectif » 

Annexe 5 : Observatoire des pratiques 

Annexe 6 : Newsletter  
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Annexe 1 
 

Tableaux de bord du ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ɀ année 2020 
 

Volet Qualit® de lôeau 

 

Volet agricole 
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Annexe 2 
 

Le bilan du suivi en continu aux 3  captages  
 

Cf. Livrable joint 
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Annexe 3 
 

Les fiches par captage  
 

Cf. Livrable joint 
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Annexe 4 

Diagnostics « conseil individuel dans une cadre collectif »  
(2 exemples soumis à Ìȭ!ÇÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ%ÁÕ ÅÎ ςπςπ ÐÏÕÒ ÖÁÌÉÄÁÔÉÏÎɊ 

Ẇ Exploitation 1 
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